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,FFAIRE DKS DOCKS NAPOLÉON. — PRÉVENTION D'ABOS DE 

CONFIANCE ET !>'ESCROQUERIE. APPEL DU MINISTÈRE 

PUBLIC. , 

.Nous avons, dans notre numéro du 17 mai, pt.Mté Ta* 

h naiyse du réquisitoire de M. le procureur général, que 

! ]'abondaiice des matières ne nous avait pas permis de re-

' produire in:égra'ement. Nous publions aujourd'hui ce ré-

quisitoire dans toute son étendue. 

M. le procureur général Vaïsse s'est exprimé en ces 

termes : 

Les dernières paroles de Cusin, les affirmations si énergi-

ques, si puissantes de la part d'un homme intéressé à rejeter 

surd'autres la responsabilité d'an si grand désastre, me dis-

pensent de répondre aux insinuations que je m'étonne d'avoir 

rencontrées dans la bouche du défenseur d'Arthur Berryer. 

H disait hier : On ne doit affirmer que ce que l'on sait Eh 

lien ! je le déclare, j'aim rais mieux des affirmations légères 

que des insinuations et des rélicences. Une affirmation précise 

un fait, et l'homme accusé peut s'en défendre; une insinua-

tion, une réticence frappent sans désigner personne, en lais-

sant planer le soupçon sur les plus honnêtes. 

Ai-je hesoin de dire que si la malignité publique se plaît aux 

ittaques de cette nature, les honnêtes gens les réprouvent ; et 

puis heureux de voir qu'elles tournent quelquefois à la con-

fusion de ceux qui se les permettent. 

|lt neveux pas, d'ailleurs, répondre aux dernières paroles, 

si pleines d'émotion et de larmes du défenseur de Berryer. 11 

y a, dans Ja situation personnelle du client et dans celle du 

défenseur, une source d'émotion et de deuil dont je veux lais-

ser le bénéfice à la défense. Je ne puis cependant oublier l'im-

portance et la sévérité du devoir qui m'est imposé. 

Je vous demande de faire sur vous le même effort et d'écou-

ter, comme il convient à des juges, l'accusation et la défense 

Quoique Berryer ait une grande et bien triste place dans 

relie a If lire, il n'y a cependant que sa place, et nous ne som-

mes pas ici pour répondre principalement à sa défense. 

Ce qui préoccupe à un si haut degré l'attention publique, 

cest moins la personne et le sort des accusés que l'affaire el-

le-même avec toutes ses conséquences, avec toutes les consi-

■waiiuiis d'intérêt général qui s'y rattachent. 

on a dit de ce procès qu'il était de ceux qui contribuent à 

caractériser une époque. Que cette appréciation soit vraie ou 

1» elle soit fausse, c'est surtout pour y répondre que nous som-
m

h
es 0audience. Si elle est vraie, on ne s'étonnera pas que le 

chef du Parquet prenne la parole dans une affaire qui touche 

au plus vif des intérêts et des préoccupations du moment. Si 

Ei e est exagérée, c'est encore un devoir pour nous de rectifier 

sur C« point l'opinion publique. 
Ce qui j«t vrai, ce qui caractérise l'époque, c'est un déve-

'"Ppemeat sans exemple de toutes les forces productives du 

W'j dans toutes les branches du commerce, de la spéculation 

"de l'industrie. C'est une création de travaux et de richesses 

<lu> resteront au milieu de quelques ruines pour la gloire et la 

prospérité du pays. Un tel élan ne peut être donné au génie 

wramercial d'un peuple sans qu'il arrive que des esprits aven 
ure»x ou téméraires ne dépassent le but. Les grandes armées 

,e| industrie ont, comme les troupes les mieux disciplinées, 
turs pillards et leurs maraudeurs. Qui oserait dire que ce qui 
'aracté fise nos grandes époques militaires, c'est le pillage, la 

"" et la ruine? Sera-t-il plus juste de prétendre que ce nation 

21" taraetérise cette grande époque'industrielle et comraer-

3 °est l'abus de la spéculation, ou bien quelques catastro-

^ Particulières causées Un,., ■ '"""«ra causée 

73e foi des a,ures? 
par la témérité des uns ou par la 

£5 llui est vraï,"o'€8t"<iue cette époque étant particulièrement 

, ee au génie politique du commerce, est plus intéressée que 

| J ̂ e à la punition des crimes etdes délits qui tendraient 

«lté» 61 à corrompre les sources de la fortune publique, plus 

v
 essee surtout que toute autre à la réprobation des manceu-

deloyaies qui tendraient à faire prévaloir laruse, latrom-

L'aiia',r cette Precieuse bonne foi 9ui ?sl l'âm£ d?.com.merc?: 

pactes''! 

Ire que vous avez à juger, l'affaire des Docks, est un de 

scie> "S de Piraterie qui déshonoreraient une époque si de tels 

Pouvaient rester impunis. C'est à raison de ce grand m-

W, dès l'origine et devant les juges de première înstan-
BOUs affaire 

«tam .avons attentivement suivi ces débats, et que 

W( „, vée devant votre juridiction souveraine, nous avons 

ire pV , J n'était rien faire de trop que de venir prendre no-

11Y i
 ns la responsabilité de l'arrêt. 

en des rumeurs qui se répandent et qui s'accredi-

""wur des affaires de cette nature; il y a ce que l'on dit et 

^fi an" se dire- Nous ne sommes point ici pour porter un 
nieu '* calomnies du dehors. Nous ferons des rumeurs calom-

eofiB
 s le cas que les hommes sensés en doivent faire. Mais 

a Ulle
 n°us sommes là pour qu'il soit bien entendu que si 1 on 

"«tîaia nte ou "ue dénonciation sérieuse à faire, on peut être 

%u *lue cette dénonciation sera entendue. 
L ;>ne disons pas ceci avec l'assurance bien téméraired'un 

i, "-c qmaffirmerait qu'il n'y a pasdemal.que toutestppur 

aSs "
eux dans le monde des affaires; mais avec cette calme 

«st , UCe A" magistrat qui est bien déterminé, parce que tel 

«Ù1V devoir> a poursuivre les crimes et les délits partout 

„ 11 pourrait les rencontrer. , 
r,ni tant de reproches injustes auxquels soirt^exposesjes 

«eSnS pubu°s, nous'avouons que l'un des reproches qui nous 

m 'le Plussensible serait celui de poursuivre a outrance les 

B. » aflaires et de fermer les yeux sur les grandes. 

«>;,,, , !na|heureuse fatalité nous a fourni l'occasion, au mo-
°n UQIIC •>..„„: :— A* nntra siésie. de donner e*em,, '?us prenions possession de notre siège, 

U n e Plus manifeste de notre sévère impartialité 

"ucks de Par' s, qui avaient presque l'importance d une 
commerciale, s'étaient fondés sous 1 inspiration 

Plu
s
 J ,'ué auguste, et s'étaient placés sous le patronage du 

Ie couse ! 1"
0ln- U" P^nce avait bien voulu prendre place dans 

^«t i aiJministration: 200,000 souscriptions, a 2o0 tr., 
iH -Ss'-inei CapUal de 30 millions, s'étaient offertes avec un em-

V0j|a p '"oui au premier appel des concessionnaires. 
îe"idre u'1aire, immense par le résultat qu'elle pouvait at-

S'tt'dWcft ' lnébra»'able (elle pouvait l'êtrej par l'empresse-
*îiaire q Pltaux, soutenue par un patronage illustre: voila 

le r,"°Uf avous poursuivie. 
hardiesse de dire que personne n'a le 

droit d'insinuer qu'il y a des appréciations, qu'ii y a des allai-

res qui sont an-dessus de notre atteinte; de la je prends 

le droit d'affirmer que celte grande garanlie de l'inter-

venlion de la justice et de ia^proteclion des Tribunaux n'est 

pas ébranlée en France. 

Mais c'est précisément parce qu'il a fallu uue certaine fer-

metéet le sentiment impérieux du droit pour diriger nos pour-

suites contre une affaire et une association de cette importance, 

que nous aurions été. bien mal inspirés, il faut en convenir, si,' 

avec tant de motifs pour ne pas nous attaquer à la société'd ;s 

Docks, nous l'avions fait sans droit et sans justice; et si, par 

une aveugle poursuite, nous avions porté le coup le plus sen-

sible à-une institution qu'il fallait soutenir par tous les 

moyens. 
Mais nous n'avions que trop de motifs pour agir. C'est ce 

qui a été établi à la suite d'une longue et minutieuse infor-

mation. C'est ce qui a été prouvé devant vous par le réquisi-

toire si complet de l'un de nos collaborateurs. Je n'ai plus 

qu'à résumer et à répondre aux plaidoiries. 

Quel a été le tort de cette entreprise, de cette institution sur 

laquelle reposaient de si grandes espérances? Au premier ap-

pel des concessionnaires, plus de 200,000 souscripteurs se 

présentent; bien plus de demandes que de titres à placer. 11 y 
a 10 mdlions en caisse, une seule opération est fai e c'est 

l'acliat èes wrrains ; un an,.^oux ans. trois ans s écoulent, ci 

après ces trois années, les qbneessionnaires déclarent un dr o 

ficit de 6,408,000 fr. ' , 

L'industrie et le commerce ont leurs chances funestes; mais 

ici, pointée chances courues. Les Docks mêmes n'ont pas été 

édifiés. 
Mais, disent les concessionnaires, nous avons péri sous nos 

embarras financiers. Voyons! vous avez )0,6t>6,000 fr. au 31 

décembre 1852 ; au mois de mars 1833, vous payez 226,000 

f'rancsà Biant pour achatde ses terrains; vous payez 2,200,000 

francs à la société Jonnard pour achat de l'entrepôt des 

Douanes; 2,150,000 fr. pour achat des entrepôts Putliod. Au 

10 février 1853, vous achetez les terrains du chemin de fer 

de Saint-Germain 1,169,000 fr.; en 1853, vous payez pour 

terrassements, 1,211,000 fr. ; ces cinq opérations sont un dé-

bours de près de 9 millions. Vous aviez en caisse 10,600,000 

francs, comment auriez-vous péri sous vos embarras finan-

ciers ? 
Mais je continue. Au 31 décembre 1853, vos livres consta-

tent la vente de seize mille actions, soit 2 millions. Au 31 dé-

cembre 1854, vos livres constatent la vente de dix-sept mille 

actions, soit 2,1:25,000 fr., total, dès le mois de février 1854, 

15 millions pour 120,000 actions. Vous aviez de plus 600,000 

francs donnés par les produits des deux entrepôts. Si, aux 9 

millions dépensés pour achats de terrains et terrassements, 

vous joignez 1,800,000 fr. pour dépenses faites pour la société 

depuis octobre 1852 jusqu'au 31 décembre 1853, vous n'arri-

vez qu'à un total de il millions et quelques c-nt millie francs. 

Or, d'après vos livres eux-mêmes , vous aviez en caisse 

15,60u,000 fr. pour faire face a 11 millions de dépense; com-

ment auriez-vous péri sous vos embarras financiers? 
Nous venons d'établir votre situation; voyons comment vous 

avez été conduits à l'abîme du déficit, u i déficit de 6 millions 

600,000 francs ! Quatre-vingt-cinq mille actions avaient été 

souscrites et placées ; cinq mille cinq cents se sont trouvées 

dans votre caisse au mois de janvier 1856. Cent dix mille ac-

tions sont par conséquent restées dans vos mains pendant trois 

années de gérance. Ces cent dix mille actions ont été dilapi-

dées, vendues secrètement, vendues à vil prix; les fonds en 

ont été détournés, et voilà comment le déficit s'est produit. 

Comment si détendent les concessionnaires contre cette ac-

cusation de détournement d'actions? En soutenant que ces ac-

tions, ils les avaient souscrites pour.leur compte, qu'ils en 

étaient'propriétaires, qu'ils ont pu en disposer. 
M. le procureur général établit, par un examen des faits et 

une discussion de droit, que Cusiu et Legendre n'ont jamais 

été souscripteurs de ces actions, que la société , que le conseil 

d'administration ne les ont laissées dans leurs mains qu'a titre 

de dépôt ou de mandat et à la charge de les rendre ou d'en 

représenter le prix. 
Passons à un autre grief, ajoute M. le procureur général, le 

détournement d argent. 
En 1852, un nommé Sus"sex, inventeur d'un procède pour 

faire des engrais, veut constituer une société. Il s'adresse à 

Cusin et Legendre ; ceux-ci, par un actedulo septembre 1852, 

se chargent de placer toutes les actions. Le- capital était de 3 

millions. Cusin et Legendre placent cinq ou six cents actions 

seulement ; ils gardent en mains 5,500 actions représentant 

un capital de 2 millions et demi. C'est le moment où ils ob-

tiennent la concession des Docks et recevaient 10 millions des 

actionnaires. Il y avait à payer pour les Docks près de 9 mil-

lions pour achat de terrains ; c'est le moment qu'ils choisissent 

pour verser près de 4 millions dans l'affaire Sussex dite Javel 

et dans l'affaire de Pont Rémy. Il fallait un intérêt personnel 

très pressant pour les amener à ce détournemen. de tonds. 

L'intérêt, le voici : Sussex s'était réservé, dans l'alfaire de Ja-

vel 60 pour cent sur les bénéfices, soit à raison de son ap-

port soit en sa qualité de gérant. U attribue 20 pour cent à 

Cusin et Legendre. Ces 20 pour cent, convertis plus tard 

en huit cents actions libérées Valant 800,000 francs, ont ete 

remis à Cusin et Legendre, non point comme un bénéfice qui 

aurait dû revenir à la société des Docks, puisque la société des 

Docks avait fourni les fonds, mais comme une rémunération 

personnelle qui ne devait profiter qu'à Cusin et Legendre. En 

voulez-vous la preuve ? Ecoutez cette lettre écrite par Cusiu 

au sieur Sussex : 

« Mon cher monsieur, . . 
« Je reçois à l'instant votre aimable lettre ainsi que 1 envoi 

qui y est joint. Je vous remercie à la fois de l'une et de 1 au-

tre, et, pour la boune règle, jejviens vous accuser réception des 

quatre cents actions dont vous me faites l'attribution pour ma 

coopération personnelle à vos affaires. 
« Espérons que de beaux joqrs luiront et que vos efforts se-

ront couronnés d'un grand succès. Quant à moi, je n'avais pas 

besoin de cette nouvelle preuve de votre afteçtion pour être 

tout à vous, ■'' 
Signe : E. CUSIN. >» 

Ce détournement de fonds constitue-t-il un abus de con-

fiance' Notre inculpation ne se fonde pas sur la violation de 

l'article 17 des statuts, qui oblige les gérants a placer les fonds 

de réserve ; nous convenons qu'il ne s'agit pas ici de fonds de 

réserve, mais des fonds mêmes de l'ent, éprise, de I avoir so-

cial. Mais notre inculpation se fonde sur la violation de la loi 

du mandat. Le mandataire qui a reçu des tonds pour un em-

ploi déterminé, qui les détourne a son profit personnel, com-

met un abus de confiance. . 
Ici les inculpés se défendent par une distinction que nous ne 

saurions admettre. Il ne faut pas confondre, disent-ils, notre 

qualité de concessionnaires et notre qualité de banquiers. Com-

me concessionnaires, nous devions faire un emploi de ces 

fonds puisqu'ils devaient produire intérêt; nous avons fait cet 

emolôi en versant ces 4 millions dans a maison Cusin et Le-

gendre. Si Cusin et Legendre, au lieu de garder ces fonds dis-

ponibles ou d'en faire un emploi utile et raisonnable, les ont 

placés dans des affaires compromises, c'est le tort du banquier, 

ce n'est pas le lort du concessionnaire. 

Ainsi/Cusin et Legendre, concessionnaires nous disent : 

« N^us avons placé les fonds chez Cusin et Legendre, ban-

quiera Notre devoir de mandataire a été accompli. Tant pis si 

Cthsin et Legendre, banquiers, ont mal opéré. » Vous le voyez, 

cette justification touche à l'absurde. Elle suppose une distinc-

tion qui n'a jamais existé entre la maison de banque et la 

personne des concessionnaires. Il n'y a jamais eu qu'une mai-

son, qu'une comptabilité, en un mot, une complète identité 

d'intérêts et de personnes. 
Mais en admettant cette distinction impossible, si nous prou-

vons qu'il y a eu entente et concert frauduleux entre les con-

cessionnaires et la maison de banque, notre inculpation sera 

toujours établie. 
Eh bien ! supposons une maison de banque complètement 

étrangère à Cusin et Legendre : n'est-il pas vrai que si Cusin 

et Legendre disent à cette maison : Voilà 4 millions apparte-

nant à la société des Docks; vous avez besoin de fonds consi-

dérables pour tenir vos engagements avec Sussex ; mettez ces 

4 millions dans Javel, au lieu de les garder disponibles; la 

soc été des Docks en souffrira; mais nous partageons le béné-

fice : ce bénéfice sera de 800,OllO francs. N'est-il pas vrai qu'il 

y aura concert frauduleux entre la maison de banque et les 

concessionnaires, et qu'ils seront tous coupables d'abus de 

confiance? Eh bien ! cette entente frauduleuse qui sauterait aux 

yeux si les deux maisons étaient distinctes, ne devient-elle pas 

évidente quand on . considère qu'il n'y a jamais eu deux mai-

sons, mais toujours les mêmes personnes, à savoir Cusin et 

Legendre? '• 
A-L ( -hj. sMtdit »Li t*aiij.jui^t-,de faire un bon usage de 

fonds. Mais savaient-ils, oui ou non, que Cusiu et Legen-

' (lire, banquiers, placeraient ces fonds dans Javel, au lieu de les 

g-H-der disponibles? Savaient-ils, oui ou non, que Cusin et Le-

gendre, banquiers, pour prix de ce versement qui ruinait les 

Docks, se partageraient 8t)0,000 francs de bénéfices? S'ils le 

savaient, ils ont tout fait et tout voulu. Que la responsabilité 

pénale retombe sur eux! 

Venons au traité Fox et Henderson. 

Vous en savez assez sur la moralité des concessionnaires, 

pour être convaincus qu'ils ne s nt pas hommes à passer un 

traité pour 24 millions de travaux sans y trouver un énorme 

avantage personnel. Cet avantage a été d'un million 800,000 

francs. Ils ne pouvaient pas le nier. On a saisi les traités; ou 

a saisi la convention secrète et la minute de leur reçu ; on a 

saisi la correspondance qui atteste les efforts faits par tous les 

intéressés pour arriver à ce grand coup final. On a saisi sur-

tout la lettre de Berryer du 4 février 1854, qui détermine bien 

le caractère et la moralité de l'opération. Je commence par la 

lecture de cette lettre : 

» Mùn cher monsieur, 
« Je viens d'avoir une conversation sur le fond de la pen-

sée de S. Ch. Fox. Il veut l'affaire; il n'attend que le retour 

de M. Stockes pour partir pour Paris. 
« La lettre de M. Orsi l'a vivement frappé et impression-

né en bien. Il est donc très bien disposé. Une seule chose 

heurte son esprit : il ne veut à aucun compte faire'une remise 

sur les travaux aux concessionnaires, sans que cette remise 

soit constatée ouvertement. Pour qu'il ne restât pas dans son 

esprit une impression fâcheuse à cet égard, je lui ai fait dire 

qu'à ma connaissance, (ce que, commissaire du gouvernement, 

j'avais pu constater), les concessionnaires avaient pu sauver 

l'affaire en faisant des sacrifices qui se montaient à leur pré-

judice à 6 ou 700,000 fr.; qu'il était juste qu'ils rentrassent 

dans ces avances, et qu'ils eussent, eu. outre, un bénéfice sur 

la cession de leur propriété. Ceci a paru frapper : je saurai ce 

soir positivement l'impression que cela a laissée. » 

Et cependant les concessionnaires osent dire aujourd'hui 

qu'ils auraient tenu compte de cette remise ; qu'elle n'avait 

pour objet que de couvrir le déficit existant. 
Eh quoi ! cela est ainsi. Et Berryer qui s'est fait l'avocat de 

cette cause, qui veut faire tomber les scrupules de Ch. Fox, ne 

songe pas même à le dire. Il avait une sorte d'excuse plus ou 

moins honnête pour déguiser une ignominie; et cette excuse, 

il ne songe pas à la donner ! Que dit-il, au contraire : « J'ai 

fait dire à Ch. Fox qu'à ma connaissance (ce que, comme com-

missaire du gouvernement j'avais pu constater) les concession-

naires avaient fait des pertes, et qu'il était juste qu'ils ren-

trassent dans ces avances, et qu'ils eussent, en outre, un bé-

néfice. » 
Entendez vous ? un bénéfice de 1,800,000 fr. Et remarquez-

vous avec quel soin Berryer se prévaut de sa qualité de com-

missaire du gouvernement? 
Comment se fait-il cependant, disent les inculpés, que Cu-

sin écrit en 1855, parlant à Orsi : « Le contrat Fox est, vous 

le dites avec raison, la ruine de toutes les combinaisons et le 

vice capital de l'affaire?» 
C'est que leur mauvaise action ne les a pas sauvés et que, 

ne les ayant point sauvés, elle n'a fait que rendre leur situa-

tion plus mauvaise. La logique des événements et la justice de 

Dieu le veulent ainsi. L'abîme appelle l'abîme. Vous croyez 

vous sauver par un coup hardi et criminel, et il arrive bientôt 

que la ruine sort de ces combinaisons frauduleuses dont vous 

attendiez votre salut. 
Il est évident que vous n'aurez pas déterminé les entrepre-

neurs anglais à entrer dans cette convention secrète, dans 

cette participation frauduleuse, sans leur consentir un traité 

plus qu'avantageux, un traité écrasant pour l'entreprise; et 

quand vous produirez ce traité au\ capitalistes, que vous vou-

lez amener dans l'affaire, ils reculeront épouvantés devant 

ces 24 millions de travaux, qui, joints aux 10 millions de ter-

rains, font un capital mort de34 millions. C'est ceque vous ap-

pelez avec raison, mais trop tard, le vice de l'affaire et la rui-

ne de toutes vos combinaisons. 
Si énorme que soit votre pot de-vin de 1,800,000 fr., il est 

peu de chose, j'en conviens, à côté de la ruine de l'affaire. Et 

ces 1,80U,000 fr., les avez-vous réalisés ? vous eu êtes-vous 

enrichis ? Je n'en sais rien. Je sais bien qu'ils sont perdus pour 

la société. Je doute qu'ils soient acquis et gagnés par vous. 

Vous avez insinué qu'un certain agent anglais avait gardé 

la c|é de la caisse où ces actions étaient déposées, etqu'il avait 

emporté et la caisse et la clé. C'est possible, c'est encore là 

un de ces accidents auxquels sont fréquemment exposés çeux 

qui s'approprient le bien d'autrni. 
A côté de ceite justification toute modeste qui se tire de la 

lettre de Cusin, lettre dans laquelle il condamne lui-même le 

traité Fox, les inculpés en placent une autre qui brille au 

moins par la hardiesse du mensonge. Ils ont fait savoir à l'ad-

ministiation qu'ils ne s'attribuaient cette somme de 1,800,000 

francs que pour la verser dans le gouffre du déficit. Ils ont 

toujours dit qu'ils voulaient tenir compte à leurs actionnaires 

de cette somme, mais qu'ils l'eussent révélé à l'administration; 

c'est une hardiesse qui ne leur est yenue qu'au débat. 
Une découyerteou une prétendue découverte faite parle dé-

fenseur d'Qrsi a donné un semblant de cette allégation. Dans 

leur bilan du 12 août 1854, ils avaient porté quatre millions 

espèces comptés aux entrepreneurs. Ce bilan avait été transmis 

par eux à l'administration ; il ne faisait connaître qu'une chose; 

quatre millions payés pour les travaux à faire; mais il ne di-

sait point que, sur ces quatre millions, l,SuO,uO.Û francs étaient 

retenus par les concessionnaires. Yoilà'tout ce que l'adminis-

tration a connu. 
Maintenant, il est arrivé que parmi les pièces saisies chez 

les inculpés, on a trouvé une décomposition de ce bilan, et que 

sur cette nota se trouve écrite la mention que 1,800,000 fr. 

sont attribués aux concessionnaires. C'est celte note que le dé-

fenseur d'Orsi a produite comme ayant du être jointe au bilan 

transmis à l'administration. A cette allégation, nous opposons 

une réponse péieinpKrire. Voici la leitie qui ac.-onipagne l'en-

voi du bilan. Elle énonce par 1°, 2", 3" etc., les pièces envoyées. 

• Sous un de ces chiffre figure l'envoi du bilan; sas un mot qui 

se rapporte à une pièce aussi importante que celle qui aurait 

contenu la décomposition du bilan. 
Mais comment les inculpés ne voient-ils pas que rien ne dé-

ment plus formellement leur allégation que leur intérêt lui-

même? Qui voulaient-ils tromper en masquant leur déficit? 

C'était le gouvernement; car on leur disait de tous côtés qu'en 

présence du déficit ils n'obtiendraient jamais, de la part du 

gouvernement, l'homologation de leurs statuts. 
Et c'est au gouvernement qu'ils seraient venus dire :-Nous 

avons un déficit énorme; pour le couvrir en partie, nous al-

lons abandonner à nos associés une somme de 1,800,0;.0 francs 

que nous avions obtenue par fraude? On ne sait ce qu'il faut 

admirer le plus dans une pareille défense, de la puérilité ou 

de la hardiesse du mensonge. 
M. le procureur-général examine ensuite l'inculpation d'es-

croquerie; puis il annonce qu'il va répondre à la défense d'Ar-

thur Berryer, et il continue ainsi : 
Je viens à Berryer. Si je voulais lire sa correspondance tout 

entière, ma preuve serait faite, il serait condamné. Mais j'a-

voue que je ne me sens pas le courage de lui infliger encore 

une fois ce supplice. 
Vous n'oublierez pas cependant ces lettres où il se met si 

compléjgment à la merci de ceux qu'il est chargé de surveiller 

en leui eemandant humblement des secours ; et cette lettre où 

Cusin, poussé à bout, rappelle Berryer à la pudeur, se défend 

en alléguant sa propre impuissance, et le supplie de lui épar-

gner l'humiliation d'un refus. 
Laissons de côté ces lettres ; elles placent Berryer dans un 

état d'abaissement moral que je n'ai aucune satisfaction àcon-

stater. 
Mais il a placé le débat sur un terrain qui doit lui attirer 

de dures représailles. U a'voulu prouver que tout le mal était 

fait lorsque l'administration avait songé à nommer un com-

missaire; il a voulu surtout établir qu'il avait prodigué les 

avertissements, et que l'administration n'avait pas voulu les 

entendre. Ceci est d'une hardiesse étrange, et nous osons dire 

que nous allons le confondre par la seule lecture de ses écrits. 

Est-il vrai d'abord que le mal était accompli au mois da 

mars 1853, lorsque Berryer a été nommé commissaire? Nous 

prenons notre réponse dans les faits que nous vous exposions 

au début de notre réquisitoire : Au mois de mars, les terrains 

étaient achetés, et, quoique cette acquisition ait été mal faite, 

on reconnaît que l'achat des terrains donne un grand bénéfice. 

Ce n'est pas de là qu'est venue la ruine de l'entreprise. Au 

mois de mars 1853, Cusiu et Legendre n'avaient pas encore 

commencé les ventes clandestines d'actions, les ventes à vil 

prix. Comment peut-on dire qne l'entreprise était ruinée? 

Mais, ajoute-t-on, M. Pereire déclarait que l'affaire ne pou-

vait ni se constituer ni se liquider. Beconuaissez que l'opinion 

de M. Pereire ne se fondait pas, à cette époque, sur la dilapi-

dation des actions ou des espèces, puisque toutes les actions 

non souscrites étaient à la souche. Et cela est si vrai, que, 

lorsque M. Pereire s'est retiré au mois de juillet 1853, c'est 

parce qu'il a appris que les concessionnaires commençaient à 
vendre secrètement les actions. Ils commençaient au mois de 

juillet, et Berryer était commissaire depuis le mois de mars. 

En mars et en avril, les actions étaient en hausse. C'est au 

mois de juillet, après la retraite de M. Pereire,que le désordre 

a commencé. 
Quand M. Pereire disait en mars que l'affaire ne pouvait ni 

se constituer ni se liquider, il faisait allusion aux mauvaises 

combinaisons financières de Cusin et Legendr.'. Ils avaient un 

capital de 50 millions; 25 millions auraient suffi. Ils avaient 

des terrains mal placés et achetés trop cher. Ils avaient une 

législation douanière pleine d'entraves. Voilà quelles étaient 

au mois de mars les impossibilités de l'affaire. Mais, encore 

une fois, nul désordre intérieur, point, de détournement nid'ao-

tiuus, ni d'argent. C'est au mois de juillet que les malversa-

tions ont commencé. 
Berryer se défend encore en disant que les concessionnaires 

de l'entreprise étaient singulièrement choisis ; qu'ils n'avaient 

ni intelligence ni moralité. 
Je rappelle a Berryer ce que disait son défenseur à l'audience 

d'hier : Il ne faut pas juger les hommes et les choses de 1853 

avec les idées, avec l'expérience acquise en 1857. Eu 1853, 

Cusin et Legendre étaient à la tête d'une maison de banque qui 

avait résistéà l'orage de 1818, et qui avait honorablement con-

d dt trois grands emprunts, un pour Bruxelles, deux pour 

Paris. 
Berryer signale encore les désordres du conseil d'administra-

tion et certaines exigences qu'il a fallu satisfaire. Quant aux 

membres du conseil d'administration, qu'a-t il précisé? Ha 

dit, écoutez bien ceci, que l'un d'eux avait fait des reports sur 

des actions., dont il était propriétaire. Voilà donc tout ce que 

vous avez appris, tout ce que vous avez pu recueillir dans le 

champ du scandale. Ou a fait des reports sur des actions que 

l'on avait achetées et payées ! C'est moi qui vous remercie d'a-

voir signalé ce fait, le plus légitime de tous les faits. Vos insi-

nuations sont maintenant jugées et appréciées. 

Et quant aux exigencesdequelqueseinptoyésdel'administra-
tion, je vais compléter sur ce point vos allumions et vosréticen-

ces. Il y a un employé du ministère du commerce, entendu 

d'ailleurs comme témoin devant les premiers juges, qui a reçu 

la prime sur un certain nombre de promesses d'actions. 

11 y a quelqu'un qui s'est ému plus que vous de ce fait, c'est 

le ministre du commerce qui m'a chargé de lui signaler les 

employés compromis J'avais hésité à le faire; j'étais, il paraît, 

plus indulgent, moins sévère que Berryer, mais sa dénoncia-

tion sera entendue, et il est plus que probable que justice ri-

goureuse sera faite. 
Maintenant je viens au principal ; 

Berryer a averti l'administration, et l'administration n'a pas 

voulu l'entendre. La témérité, la hardiesse de cette défense 

sont incroyables. Quand je vous dirai qu'il n'est pas un de 

ses rapports dans lequel Berryer n'exalte, entendez-vous, 

n'exalle la probité et la parfaite gestion des concessionnaires, 

vous ne vous ferez pas une idée suffisante de la ténacité de Ber-

ryer posant le débat sur un pareil terrain. Il faut que je le 

dise, il f.ut que vous écoutiez. Jugeons-le, s'il vous plaît, non 

sur sa parole, mais sur ses écrits. 
Son premier rapport est à la date du 22 mars 1853, il se 

termine ainsi ; 
« Eu résumé, monsieur le directeur général, les recherche» 

les plus attentives ne m'ont donné lieu à porter aucun blâme 

sur les actes de la compagnie, si ce n'est celui de la part des 

concessionnaires d'une trop grande confiance dans la parole 

d'une association anglaise. La réserve excessive de MM. Cusin, 

Legendre et Duchène de Vère leur a fait écarter tout moyen, 

qui, bien qu'uspé par d'honorables compagnies, à l'occasion 

de l'émission de leurs titres, ne leur paraissait pas remplir les 

conditions de la plus scrupuleuse probité. De là sont nées pour 

eux toutes les difficultés qui ont occasionné les retards de mise 

à exécution de leur entreprise qui préoccupent à juste titre la 

pensée de M. le m n stre. » 

Le 3 septembre 1850, le directeur général de l'agriculture 

et du commerce écrit à Berryer pour lui demander des rensei-

gnements sur les points suivants : 

1° Uuel est le nombre des actions placées ? 2° quel a été 1» 

produit de ces actions ? 3° quel emploi a été fait du capital 

versé et encaissé ? 4° quels sont les travaux en cours d'exécu-

tion ? 
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Pour que ces renseignements, ajoute le directeur général, 

aient toute l'exactitude nécessaire, vous aurez à constater les 

écritures des concessionnaires, à vérifier l'état do leur caisse, 

ainsi que le registre à souche dont les actions placées ont dù 

être extraites. 

Voyez comme il est vrai que l'administration sommeille; 

mais écoutons la réponse de Berryer; elle est dans son rapport 

du 8 septembre, dont je transcris encore la disposition finale : 

« J'aurai l'honneur de vous répéter ici ce que bien souvent 

j'ai cru devoir vous dire à l'égard de la société dont je suis 

chargé de surveiller les opérations, c'est que les administra-

teurs de cette société méritent à tous égards la confiance du 

gouvernement; La clarté des écritures donne la mesure de la 

probité apportée par les concessionnaires dans leur gestion pro-

visoire. En me livrant aux recherches dont je viens de vous 

rinnnor la rojultut, je me suis convaincu que les difficultés, les 

accusations qui ont souvent été portées contre cette société 

étaient le fait d'erreurs ou de mauvais vouloir inintelligents 

des intérêts publics. Le seul moyen de faire cesser toutes les 

causes qui ch ique jour se renouvellent pour entraver l'accom-

plissement de la volonté de l'Empereur, est d'insister auprès 

de la société des Docks pour qu'elle ne retarde pas davantage 

sa constitution définitive. Elle a par devers elle tous les élé-

ments et toutes les ressources nécessaires pour remplir honora-

blement les engagements qu'elle a contractés, et je ne saurais 

trop le dire au gouvernement, les concessionnaires apportent 

avec eux les garanties morales dont S. M. l'Empereur doit vou-
loir entourer l'œuvre à laquelle il a accordé sou patronage. » 

Comprenez-vous que l'homme qui a écrit ces lignes ose 

soutenir aujourd'hui qu'il dévoilait les abus, qu'il signalait le 

danger, et que l'administrateur supérieur fermait les yeux et 

se bouchait les oreilles ? 

Le 1er octobre 1853, le directeur général écrit ce qui 

suit : 

« En terminant le deuxième rapport, v.ms m'annoncez que 

le reliquat du dépôt fait dans la caisse de MM. Cusin > t Le-

gendre, et s'élevant, le 10 septembre dernier, au chiffre de 

4,191,549 fr. 72 c, n'a pu vous ètie représenté en numéraire, 

par suite de l'obligation où se.trouvent ces banquiers de faire 

l'emploi des sommes qui leur sont remises et pour lesquelles 

ils ont à payer un intérêt. 

« Je viens d'écrire à M il. Cusin et Legendre que, sans con-

tester le mérite de celte explication, je dois cependant leur 

faire observer que, jusqu'à la constitution définitive de l'en-

treprise en société anonyme, il conviendrait de conserver sous 

la forme qui serait le plus aisément disponible, et à l'abri de 

toute dépréciation, les fonds versés par les actionnaires, soit 

en les plaçant a la Banque ou à la Caisse des dépôt''l.ei consi-

gnations, soit eu les convertissant en bons du TrésoÇ.r» 

Le 2 novembre 1853, nouvelle lettre du directeur général; 

nous y lisons : 

« Les actionnaires s'inquiètent à juste titre du sort des 

capitaux qu'ils ont versés entre les mains des concessionnaires 

de l'entreprise, et dont jusqu'à présent ils n'ont retiré aucun 

intérêt. A ce sujet, il sera bteti monsieur, que vous deman-

diez pourquoi, conformément aux dispositions de l'article 49 

des statuts provisoires de la compagnie, les actionnaires n'ont 

pas encore été réunis pour connaître l'emploi de leurs deniers 

et pour savoir si l'entreprise est ou non en voie de prospérité.» 

Lell novembre 1853, nouveau rapport de Berryer; il se 

termine ainsi : 

« Le capital en caisse de 4 millions et tant de mille francs 

répond et au-dtlà de ce qui peut être réclamé à la société des 

Docks. Je pense que l'homologation des statuts de cette société 

anonyme devant mettre ses administrateurs dans le libre usage 

et la libre pratique des droits et des devoirs que leur impose 

le décret de septembre 1851, toutes les difficultés qui, jusqu'à 

ce jour, ont été soulevées soit par des inquiétudes légitimes, 

soit aussi, il faut bien le dire, par des mécontentements inin-

telligents ou des mauvais vouloirs, disparaîtront coin; lete-

inent. » 
' O- i'i'- ' *1 . . . - / ■ 

P Tels sont les avertissements qui devaient ouvrir les yeux de 

l'administration, qui devaient la. déterminer à révoquer sans 

retard le décret de concession. 

JN'ous arrivons à l'année 1854; les premiers mois de cette 

année ont été employés à conclure un traité pour la construc-

tion des Docks. C'était un temps d'arrêt dans l'affaire. 

Le 22 avril 1854, le directeur général écrit à Berryer la let-

tre suivante dont vous apprécierez l'importance : 

« Plusieurs actionnaires de l'entreprise des Docks Louis-

Napoléon m'informent que, s'étant transportés au siège de la 

société pour demander des renseignements sur la situation ac-

tuelle de l'entreprise, les concessionnaires, MM. Cusin et Du 

chesne de Vère, leur ont répondu que, dans l'état actuel des 

choses, ils n'avaient aucune communication à faire; que les 

intéressés pouvaient s'adresser au département de l'agriculture 

du commerce et des travaux publics auquel ils avaient donné 

communication de tous les actes passés par eux, ainsi que de 

leur situation financière. MM. Cusin et Duchesne de Vère ont 

ajouté que les intérêts des actionnaires étaient suffisamment 

sauvegardés par la présence auprès de l'entreprise d'un com-

missaire du gouvernement. 

« En me rendant compte des faits, les actionnaires dont il 

s'agit, lesquels ont un intérêt considérable dans l'affaire, puis-

qu'ils sont porteurs de 10,0u0 actions, s'adressent à moi pour 

obtenir l'autorisation de prendre connaissance du dossier con-

cernant l'entreprise des Docks Louis Napoléon. 

« J'ai peine à m'expliquer le relus des concessionnairesvis-

à-vis des personnes qui, par leur position, semblent avoir par-

faitement le droit d'être renséignées sur la gestion d'une affai-

re qui les interesse aussi directement : alors surtout que la 

constitution de l'entreprise eu société anonyme n'a pu encore 

être réalisée, malgré le long espace de temps écoulé depuis 

que MM. Cusin et Duchesne de Vère sont devenus concession-

naires des Docks Louis-Napoléon. 

« Je vous prie, monsieur, de vous mettre en» communica-

tion avec eux et de leur exprimer mon étonnement du refus 

qu'ils ont opposé à une demande légitime. Je ne saurais ad-

mettre que MM. Cusin et Duchesne de Vère voulussent en 

quelque sorte faire retomber sur l'administration, et par cela 

seul qu'elle a chargé un commissaire de surveiller ses opéra-

tions, la responsabilité d'une entreprise qui n'a pas revêtu la 

seule force qui permette une surveillance effective. 

« A cette occasion, je dois vous rappeler que la dernière si-

tuation des opérations financières des Bocks fournie par vous 

remonte au mois de septembre dernier; que, dans votre rap-

port du 8 du même mois, vous annonciez qu'une somme de 

4,191,549 fr. 72 c, formant le solde des sommes versées et 

employées, avait été déposte dans la maison de banque Cusin-

Legendre, mais que vous n'aviez pu vous la faire représenter 

en espèces, attendu qu'il en avait été fait em, loi. Je désire, 

monsieur, que vous m'adressiez un nouveau rapport sur la si-

tuation financière de l'entre, rise, et que vous me fassiez con-

naître si la somme de 4,172,000 fr. est toujours entre les 

mains de la maison Cusin-Legendre ou s'ils l'ont déposée à la 

Caisse des dépôts et consignations. » 

Voici la réponse de Berryer, elle est contenue dans un bien 

long rapport qu'il faut cependant lire tout entier. 

(Nous donnons les principaux passages de ce rapport.) 

« Je viens défaire un examen approfondi de la situation des 

Docks, je vous donne ci-joint un tableau qui vous en présen-

tera le relevé. 

« Vous verrez, monsieur le directeur général, par cet état, 

que la maison Cusin, Legendre et C« reste débiteur d'un solde 

2e 4,937,905 fr. 45 c. . ,, . 

« On a souvent interprète le tait de la non-reunion des ac-

tionnaires comme ayant pour cause l'emha<ras où serait la 

maison Cusiu, Legendre etC' de rendre compte de ce solde. 

« Autant qu'il se peut dans la situation plus officieuse qu'of-

fic'elle ouïe j'ai auprès de la société des Docks, je suis parvenu 
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société des Docks et les personnes que j'ai eu l'honneur de si-

gnaler à votre attention plus haut, la question du capital à par-

faire, c'est-à-dire le placement des actions restées libres 

(80,000 environ) occupe une place importante. 

« Les divers moyens qui ont été proposés, ceux qui deja 

ont été définitive!, eut adoptés, font ressortir pleinement que les 

concessionnaires n'éprouvent aucun embarras à donner à leurs 

contractants actuels toute communication sur la situation fi-

nancière de l'affaire ; tout indique dans leurs transactions 

comme dans leurs pourparlers que leur situation est parfaite-

ment liquide. * 

« ... Sans revenir à la discussion do toutes les accusations, 

de toutes les dénonciations qui ont été laites, et qui journelle-

ment se produisent contre les concessionnaires, je veus-çepen 

dant vous dire, monsieur le directeur général, que depxtiSJiue 

j'ai été chargé par le Gouvernement de la surveillance de la 

compagnie des Docks, aucun fait, aucune idée n'est venue a 

ma connaissance qui puisse me l'aire douter de la probité et 

de la délicatesse si malheureusement rares dans les affaires, 

que les concessionnaires de la société des Docks ont apportées 

à leur gestion. Jamais une parole double, jamais un lait dou-

teux. 

' « Les administrateurs de cette société ont, depuis plus de 

deux ans et demi, lutté contre des adversaires qui, s'ils étaient 

les mêmes que ceux qui luttèrent eu Angleterre et résisteront 

si longtemps à l'occasion de l'institution des Docks, n'em-

ployaient pas les mômes moyens ni les mêmes armes de eom-

« Do la part de celui qui a été chargé par le gouvernement 

de surveiller l'institution naissante que la volonté si intelli-

gente, de l'Empereur a voulu nationaliser chez uous, une dé-

claration semblable à celle que je viens de vous faire est très 

grave, je le sens ; mais précisément parce que j'ai assisté à 

toutes les luttes, parce que j'ai suivi tous les détails, que j'ai 

scruté tous lus replis, pour ainsi dire, de cette grande affaire, 

je ne puis hésiter un seul instant à vous exprimer vivement 

ma profonde conviction. 

« Pénétré des bienfaits immenses, des richesses incalcula-

bles que l'institution des Docks peut faire naître en France, 

j'ai consacré toutes mes forces, soit à pouvoir éclairer le gou-

vernement sur la situation vraie des choses, soit à aider la 

compagnie a atteindre le but vers lequel elle tend, et qui n'est 

que-l'expression d'une pensée à jamais féconde pour notre 

pays. 

« Je continuerai, monsieur le directeur, à marcher dans 

cette voie, sûr que je suis de votre approbation. » 

Je ne parle pas des placements hypothécaires annoncés par 

Berryer. C'est une chimère, ou plutôt c'est un lourd mensonge. 

Mais enfin, on aurait p^ le tromper lui-même, il a/j^ait pu ,i 
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le plus coupable oubli de tous ses devoirs. Mais que dire.VuT 

cette affirmation : « Aucun fait, aucune idée qui puisse faire 

douter de la probité et de la délicatesse si malheureusement 

rare dans les affairés... Jamais une parole double, jamais un 

fait douteux. » 

Et pins, comme si sa parole d'homme privé pouvait être 

mise en doute, Berryer ajoutant: « De la part de celui qui a 

été chargé par le gouvernement de surveiller l'institution des 

Docks, une déclaration semblable à celle que je viens de faire 

est très grave, je le sens; mais c'est parce que j'ai suivi tous 

les détails, que j'ai scruté tous les replis, que je ne puis hési-

ter à vous exprimer ma profonde conviction. » 

L'entendez-vous se faire un ti-lre de sa qualité de commis-

saire pour mieux tromper l'administration qui l'a nommé! 

!.'entendez-vous affirmer qu'il a tout vu, tout examiné, qu'il a 

scruté tous les replis de l'affaire ; qu'il n'y a pas de mal, que 

tout ira à bien? Et puis maintenant comprenez que Berryer ose 

faire plaider qu'il a tout dévoilé, et que l'administration s'est 

obstinée à fermer les yeux ! 

Le 7 juin 1854, nouveau rapport de Berryer, nous y lisons : 

« Si, au sujet de l'état vrai de la situation financière de cette 

société, il vous restait quelque doute ou quelque appréhension 

d'inexactitude dans les vérifications que j'ai faites, cependant 

avec tout le soin que je pouvais y apporter, je pourrais rassu-

rer votre esprit en vous annonçant confidentiellement; du reste, 

qu'il sera sous un délai très rapproqhé, quinze jours au plus, 

donné satisfaction à toutes les réclamations fondées ou non 

qui peuvent exister, et cela par une mesure dont la communi-

cation vient de ni'ètre faite et qui répond à tous les droits 

comme à toutes les exigences. » 

Au mois de septembre 1854, se place uu incident d'une 

grande valeur et dont il laut vous entretenir. Dans une des 

réorganisations plusieurs fois tentées de l'affaire des Docks, 

Berryer avait été proposé comme membre du futur conseil 

d'administration, et son nom était inscrit au nombre des ac-

tionnaires pour 250 actions par lui souscrites. A ce sujet, le 

secrélaire-général lui adresse, à la date du 9 septembre, la 

lettre suivante : 

de la publication du décret qui nous constituera en société 

anonyme, après cette ouverture, pour être communiquées sans 
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« J'ai remarqué avec quelque surprise que vous étiez porté 

pour 250 actions sur une liste d'actionnaires qui m'a été 

adressée par les représentants de la compagnie des Docks Na-

poléon, et que vous figuriez à titre d'administrateur dans le 

conseil d'administration de cette société sur un nouveau projet 

de statuts récemment transmis à mon département. J'aiiue à 

croire que c'est sans votre autorisatio l et à votre insu qu'il a 

été fait ainsi usage de vo're nom ; mais, dans tous les cas, 

vous comprendrez que vous ne puissiez avec convenance être 

intéressé à un degré quelconque dans une affaire dont la sur-

veillance vous est confiée, et je dois vous faire savoir, en vous 

priant de me donner des explications sur le fait dont je viens 

de vous entretenir, que toute immixtion de votre part dans la 

compagnie des Docks, soit comme actionnaire, soit comme ad-

ministrateur, serait considérée par moi comme incompatible 

avec vos fonctions de commissaire du gouvernement, et que 

j'aurais à prendre, en conséquence, une décision dont vous ne 

pourriez attribuer qu'à vous-même la rigueur. » 

Vous voyez que dans cette circonstance la susceptibilité de 

l'administration va jusqu'à la rigueur et au scrupule. Et c'est 

l'administration, si attentive sur ce détail, qui aurait autorisé 

Berryer à faire ses voyages en Angleterre aux frais de la com-

pagnie! elle avait si peu autorisé cet abus qu'elle contraignait 

Berryer à justifier de la provenance des fonds avec lesquels il 

allait entreprendre ce voyage, et que Berryer, obéissant à 

cette injonction, faisait connaître le détail de ses ressources 

personnelles. 

Maintenant que vous connaissez toutes les faiblesses et tou-

tes les complaisances de Berryer pour ceux qu'il était chargé 

de surveiller, vous étonnerez vous qu'il en ait reçu le prix? 

Il y a un traité, oui, messieurs, un traité dans lequel on a 

osé stipuler le salaire. Ce traité, il faut le lire : 

« La présente a pour objet de constater les accords parti-

culiers auxquels, vous comme nous, nous donnons notre com-

plète adhésion pour le règlement de votre position dans l'af-

faire des Docks-Napoléon. 

« L'importance de votre compte chez nous s'élève à ce jour 

à 59,0 0 francs, chiffre qui est et demeure reconnu par vous 

comme e>act. 

« Do ce total, il y a lieu de déduire une somme de 15,000 fr., 

représentant un supplément de 1,250 fr. par mois à votre 

traitement mensuel, soit pour le temps couru depuis le 1er 

septembre dernier jusqu'au 1erseptembre de l'année courante. 

« D'où résulte du compte ci-dessus une balance à votre dé-

bit, en chiffres ronds de 44,000 fr. 

ii De convention expresse, cette balance restera non exigi-

ble dans les conditions ci après, et le service des l,2."i0 fr. 

mensuellement ci-dessus rappelé continuera comme par le 

passé jusqu'au jour de l'homologation de la compagnie, et 

cessera à cette époque de plein droit, et de même si l'impossi-

bilité d'obtenir le décret d'autorisation est acquise. 

« Au premier cas, nous nous obligeons : 1° à vous remettre 

pur et simple du solde de 44,000 fr.,forroantla balance ci-des-

sus; 2° et à vous compléter jusqu'à concufience de 50,01)0 fr., 

soit'avec l'importance de la susdite balame, 100,000 fr., nous 

disons 100 OoO fr. au total, en actions de la Compagnie des 

Docks Napoléon libérées et définitives, et ce dans les trois 

mois qui suivront la date de l'insertion au Moniteur du décret 

d'homologation. 

« Veuillez, monsieur, nous confirmer ces conventions par 

un exemplaire identique qui sera revêtu de votre signature et 

dépose, ainsi que le présent, dans la même forme et chez le 

même notaire. 

« Il est surabondamment expliqué que les présentes stipula-

tions sont d'honneur entre vous et nous, et que la présente et 

votre susdite confirmation seront remises, cachetées, entre h s 

mains de Me Dufour, notaire, pour n'être ouvertes que le jour 

déplacement et aux seuls intéressés ou l'un d'eux en votre pré-
sence. » 

Ici Berryer, convaincu par l'arrêt lui-même, n'a plus qu'une 

explication à donner : les 100,000 fr. étaient l'indemnité de 

son sé;our et de son travail en Angleterre ; ils représentaient 

ses frais de voyage. 100,000 fr. pour fais de séjour et de v ya-

ge! Non, on ne rémunère pas si largement un travail honnête. 

100,0 0 fr., c'est le prix de la trahison. Une partie de cet ar-

gent, il l'a reçu sous la forme et sous la dénomination la plus 

ignoble. Il y avait un traitement mensuel de 1,250 fr., payé 

pur les hommes qui devaient être surveillés. Berryer recevait 

donc '150 fr. par mois comme commissaire du gouvernement, 

et 1,250 fr. par mois comme agent des concessionnaires, c'est-

à-dire 4ô0 fr, par mois pour ouvrir les yeux, et 1,230 fr. par 

mois pour les tenir fermés. Les concessionnaires seuls peuvent 
dire qu'il a bien gagné ce dernier salaire. 

Encore quelques mots pour faire comprendre comment 

l'administration supérieure n'a pas procédé plutôt par des 

voies de rigueur. Au mois de novembre 1854, malgré les pro-

testations de Berryer, si capables de tromper le gouverne-

ment, le ministre avait décidé qu'une commission d'enquête 

serait nommée. A ce moment la combinaison qui devait sau-

ver l'entreprise était remise à certains capitalistes anglais 

et français, au nombre desquels le sieur Ch. Stockes, dont le 

nom a été plusieurs fois prononcé dans ce procès. Le 20 no-

vembre, Ch. Stockes écrivait au ministre : « L'affaire touchait 

donc à une solution si désirable pour tous les intérêts enga-

gés et pour le gouvernement lui-même, lorsqu'hier j'ai ap-

pris de M. lleurtier qu'une commission allait être chargée de 

procéder à un nouvel examen. J'ai communiqué cette nouvelle 

à MM. Orsi etBarteret que, comme moi et chacun à un point 

de vue particulier, vous avez bien voulu invitera s'occuper 

de cette affaire, et nous sommes demeurés convaincus que 

l'exécution de la mesure projetée sera la ruine définitive de ia 

compagnie des Bocks Napoléon. » 

Etonnez-vous maintenant que le ministre ait hésité à 

agir. ... 
Une dernière lettre va faire voir plus nettement encore tou-

tes les illusions que se sont faites jusqu'à la fin les hommes 

les plus compétents en matières de finances, sur la possibilité 

de relever l'entreprise, et tous les efforts tentés auprès du mi-

nistre pour éloigner cette enquête, qui devait, disait-on, para-

lyser des négoe;ations à la veille d'aboutir. 

Voici cette lettre ; elle est écrite le 31 juillet 1855 par le mi-

nistre du commerce : 

« Après avoir pris connaissance de ma dépêche du 21 juillet, j 
qui vous avertissait de la vérh%ation, par l'inspection des fi- ] 

pitances, de la question de la comptabilité de l'entreprise des 

Docks, vous avez, par le tre du '24 du même mois, exprimé le 

vœu qu'il fut sursis à cette mesure, en déclarant qu'elle pour-

rait paralyser des négociations à la veille d'aboutir. 

« Je veux bien prendre en considération le motif que vous 

invoquez et vous accorder un délai de huitaine, soit jusqu'au 8 

août inclusivement, pour conclure, s'il y a lieu, les arrange-

ments dont vous parlez; mais je dois vous faire savoir que la 

vérification ordonnée est inévitable, et qu'elle aura lieu aus-

sitôt que le délai précisé sera expiré. » 

Dans cette année 18à5, nous rencontrons un dernier rapport 

de Berryer sous la date du 15 septembre. Ce rapport est très 

volumineux. M. Berryer cherche à établir que la plus-value 

sur le prix des terrains couvre le déficit, etqu'il faut sur cette 

base reconstituer l'affaire. Il parle des grandes spéculations 

sur les actions auxquelles se serait livré Orsi, et il ajoute : 

« J'ai la preuve que les concessionnaires n'ont en rien participé 

à ces opérations.» C'est la dernière vérité dite par le commis-

saire du gouvernement. 

Maintenant que la Cour, que l'opinion publique jugent le 

débat que Berryer a eu la témérité d'engager ; les pièces vien-

nent d'être lues : que l'on dise si l'administration supérieure 

n'a pas fait tout ce qui était en elle pour connaître la vérité, 

si Berryer n'a pas tout mis en oeuvre pour la lui cacher. 

Ce procès et plaidé, et nous croyons notre tâche accomplie. 

Le réquisitoire si complet de M. l'avocat-général Boussel ne 

nous laissait rien à dire sur la culpabilité afférente à chacun 

des inculpés. Nous n'avions à vous entretenir que des faits 

généraux et à bien marquer les impressions que fait naître ce 

procès. Ce qui préoccupe a un si haut degré, nous vous l'avons 

déjà dit, l'attention publique, c'est moins la personne des in-

culpés que l'affaire elle même. On veut savoir quelle est au 

juste la gravité du mal. On veut savoir si tout se dit dans cette 

enceinte, s'il y a des privilégiés qui échappent. On veut savoir 

si la défense plus hardie soulèvera un coin du voile, et com-

ment nous ferions pour défendre les uns quand nous accusons 

les autres. L'incident qui a terminé la plaidoirie de M" Marie 

n'a rien laissé à désirer'sur ces divers points. Jamais provo-

cation plus elo,ftiejvj4}â»'rf*pu être adressée à un homme pour 

qu'il dît la vérité tout entière. Cusin a répondu avec une éner-

gie et' un accent de rtritâ qui ont porté la conviction dans 

toutes les âmes. Et maintenant, nous pouvons dire qu'il n'y a 

plus même un nuage -fégër sur cette affaire, et que notre pro-

cès est gagné de tous points. Oui, messieurs, gagné auprès de 

vous, je l'espère, et devant l'opinion publique, "j'en suis cer-

tain. Je sens bien, à cette heure, "que l'opinion publique est 

avec moi, et que lorsque j'accuse, l'opinion, si favorable en 

général aux accusés, abandonne la défense et se range du côté 

de l'accusation. 

C'est que l'opinion nous rend cette justic", que nous avons 
fait tous notre devoir. 

Il est vrai que quelques voix nous conseillent de pousser 

plus loin nos investigations et d'entreprendre une sorte de 

croisade contre ce qu'on appelle le scandale de la Bourse et 
des fortunes trop rapides. 

Il est trop aisé de donner des conseils de celte nature, en 

laissant à d'autres la responsabilité de l'exécution. 

Mais notre devoir est plus simple et plus facile qu'on ne le 

suppose. Que JJdn se plaigne, que l'on précise, que l'on arti-

cule des faits constituant des délits, et l'on verra si nous hési-

tons à agir; mais que, sous prétexte de rechercher et de punir 

les abus de l'agiotage, nous transformions nos Tribunaux en 

chambres ardentes ; qne nous arrêtions tout ce grand mouve-

ment des affaires sous prétexte de nettoyer quelques-uns de 

ces rouages, c'est une imprudence, c'est une faute que nous 

ne commettrons pas. Il y a les scandales qui ne sont justicia-

bles que de l'opinion publique : que l'opinion publique en 

fasse justice. Il y a les scandales qui sont justiciables des Tri-

bunaux : votre arrêt va faire voir qu'ils ne restent pas im-
punis. 

En attendant, que tous ceux qui travaillent grandement et 

honnêtement au développement de "la richesse nationale et aux 

grands ouvrages d'utilité publique, que ceux-là ne se découra-

gent point; l'opinion publique saura bien les reconnaître et ne 

portera point envie à une richesse honorablement acquise. 

Mais que cêux qui ne cherchent dans une grande affaire 

qu'une fortune grande et rapide, que ceux-là apprennent par 

même des considérants de cet ar 
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« Condamne Cusin, Legendre, Duchesne de Vère, Orsi et 
Berryer, par corps, au paiement desdfis dépens ; ' 

a Fixe à une année la durée de la contrainte par corps qsi 
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JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section du 

contentieux. 

Audiences des 24 avril et 15 mai; — approbation impé-

riale du 17 mai. 

—- PRÉTEMIOS DE L ASSISTANCE 

AUX RECETTES LE DROIT DES PAU-

PALAIS DE L INDUSTRIE. 

PUBLIQUE D'APPLIQUER 

VRES. — REJET. 

L'Exposition universelle de l'industrie et des beaux-a'U, 

qui a eu lieu en 185S dans le Palais de l'Industrie et m 

annexes, a été une œuvre exclusivement nationale et in 

. utilité publique générale ; elle ne peut être assimilée au.t 

spectacles, fêles ou autres réunions en vue desqueites > 

lois autorisent la perception du droit des pauvres. 

Voici le texte du décret qui a rendu celte importante 

décision : 

« Napoléon, etc., .
 v

. 
n Vu les lois du S frimaire an V et 8 thermicor an v ; 

u u la loi du 22 juin 1854 ; , 
a Vu notre décret du 30 août 1852 , relatif à la concession 

du Palais de l'Industrie et le cahier des charges y «P*^ 

« Vu nos décrets des 8 mars et 22 juin 1853,
 ord

™^. 

l'exposition des produits agricoles et industriels el des 

Ouï M. Gomel, maître des requêtes, en son
 r
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ce procès que le mur où ils sépar ent leur intérél» particulier 

de l'intérêt général qui leur est confié, ils courent risque de 

tout compromettre et. ils entrent dans une voie au bout de la-

quelle doit sé trouver et leur ruine et leur châtiment. 

La Cotlr, ainsi que nous l'avons annoncé hier, devait 

rendre, aujourd'hui, son arrêt, 

Elle e si entrée à onze heures dans la chambre du con-

seil, et, après une délibération qui s'est prolongée jus-

qu'à deux heures et demie, l'audience publique a été ou-

verte. 

M. le président a donné lecture d'un arrêt ionguernerîî 

motivé. Cet ariêt. en ce qui concerne Cusin et Legendre, 

les déclare coupables dos délits q i leur sont imputés par 

la prévention ; en ce qui touche Arthur Berryer, la Cour 

écarte le chef de complicité d'abus de confiance', et le dé 

clare coupable de recel des valeurs détournées. Quant 

aux coiiclusio ;s d'incompétence, fondées sur ce que le 

chef d'abus de confiance ne reposait que sur des faits qui 

auraient constitué le crime de corruption d'un fonctiou-

Ostire public, la Cour a déclaré que les faits relevés par la 

prévention à ia charge d'Arthur Berryer n'impliquaient 

pas la qualité de louctii niiaire public, et que, dès lors, I 

n'y avait lieu dii s'arrêter à ces conclusions. En ce âuj 

concerne le prévenu Orsi, la Cour, statuant sur l'appel du 

ministère public, a considéré comme établi le délit de 

complicité d'abus de confiai.ee qui lui était iinpu é. 

Nous donnerous, dans un prochain numéro, le texte 

« Ouï M1 Marinier, avocat de la compagne - . 

Palais de l'Industrie, et M. Jagerschmidt, avocat m 

tance publique, en leurs observations ;
 m

|ssaire 
« Ouï M. Ernest Baroche, maître des requêtes, cornu 

du gouvernement eu ses conclusions ; ' pindns
|r
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CHRONIQUE 

PARIS, 19 MAI.
 undeses 

Le Barreau de Paris vient de P^
n
£ .prjg 

membres. M. Laiton de Candas est nw ^
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courte maladie. La mort de M. Laiton 

au Palais, d'unanimes regrets.
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nf Turquet, M. Acloque, M. Sebert, M. Du Rousset, M. 

favocat, M. Crosse, M. Mestayer, M. Brun. 

Les journaux littéraires ont annoncé à leurs lecteurs 

!» différend q»i S'est élevé entre M. Arsène de Cey et 

li Dennery au sujet d'un drame intitulé l'Aveugle, repré-

senté récemment avec succès sur le théâtre de la Gaité, 

t ^ Ce- a saisi le Tribunal d'une demande tendant à ce 

M. fjennery fût condamné à 
que 

10,' 

ui payer une somme de 
000 francs à titre de dommages-intérêts, et à M. Hos-

1;
 directeur du théâtre de la Gaité, une somme de 500 

francs, également à titre de dommages-intérêts, par cha-

aU
e représentation, qui sern ultérieurement donnée du sus-

" t drame jusqu'au jugement à intervenir. 

Le Tribunal, présidé par s). Gislain de Bonlin, après 

0
ir entendu MeDesmarest pour le demandeur, M'ChaiX-JVOU'^' w"r,V r

 ■»»V"""™ui,m ""»'A-

d'Esl-Ange pour M. Dennery, et M" Paillard de Villeneuve 

p
0U

r M- Anicet-Bourgeois, intervenant, a remis à huitaine 

pour prononcer soii jugement. Nous donnerons, avec le 

texte de la décision, les débats de cette affaire. 

La détonation d'une arme à l'eu partie de la place 

de la Bourse, fentre cinq et six heures de /après midi, 

a
 causé une vive impression dans la foule des promeneurs^ 

qui se trouvaient de ce côté en ce moment. Au même ins-

tant tous les regards se sont portés vers le point où la dé-

tonation avait eu lieu, et l'on a pu voir un homme chan-

celer, et, perdant son équilibre, tomber lourdement sur le 

é, où il est resté étendu sans mouvement. On s'est di-

immédiatement vers lui, et on a vu que cet homme 

décharger 

traversé la 

ig s'échap-

rige n-

{eoa
it à la main un pistolet qu'il venait de sé décharger 

uans
 la région du cœur ; la b" 

poitf 

3la région du cœur; la balle, après avoir tr 

rine, était restée logée à l'intérieur, et le sang „ 

au
 en abondance par le passage dn projectile. On s'em-

pressa de transporter la victime au poste de police de la 

mairie du 3e arrondissement, où un médecin, le docteur 

Benoist, lui prodigua sur le champles secours del'art, mais 

inutilement; la blessure était tellement grave, que cet in-

fortuné a succombé au bout de quelques instants. Le com-

missaire de police de la section St-Joseph s'est rendu im-

médiatement sur les lieux pour constater le fait et recher-

cher l'identité de ia victime. On a appris par un billet 

trouvé en sa possession, que c'était un sieur G..., ou-

vrier peintre, âgé de 33 ans, domicilié rue de la Bienfai-

sance; il terminait ce billet par des adieux à sa femme et 

à ses enfants, et en leur demandant pardon du mal qu'il 

leur avait fait. 

Cet acte de désespoir, accompli au moment où la place 

de la Bourse était sillonnée par des milliers de passants, 

avait occasionné un rassemblement considérable, qui a été 

dispersé une demi-heure plus tard par les sergents de 

ville. 

— Hier, entre quatre et cinq heures de l'après-midi, les 

habitants du quartier Saint-Germaiu-des-Prés ont été mis 

soudainement en alerte par une explosion formidable par-

tie de la maison portant le n° 40 de la rue Bonaparte, et 

presque au même instant une espèce de nuage de feu, 

s'élevarit au-dessus de cette maison, annonçait qu'un in-

cendie venait de s'y manifester. On apprit bientôt que 

c'était dans le laboratoire au rez-de-chaussée, au fond de 

la Cour, de M. Blanchard, pharmacien, se livrant pres-

que exclusivement à la fabrication des pilules d'iodure 

de fer, que le feu avait pris dans les circonstances suivan-

tes: M. Blanchard était occupé, avec deux de ses gar-

çons, à la préparation de ses produits, quand, par une 

cause fortuite, une tourie (espèce de bouteille de grande 

dimension) remplie d'éther, fut brisée. Le liquide se vola-

tilisa à l'instant même, et le gaz résultant de la volatilisa-

tion ne tarda pas à se répandre dans toute la pièce et à 

gagner un réchaud allumé, placé à l'une des extrémités; 

le gaz ne fut pas plutôt en contact avec le feu qu'il déter-

mina une explosion épouvantable, dont les effets furent 

déplorables : les vitres furent brisées en éclats et lancées à 

distance; les vases et autres objets à l'intérieur furent 

également brisés ou renversés, et les trois personnes qui 

s y trouvaient, après avoir éprouvé une forte commotion, 

lurent instantanément enveloppées dans les flammes qui 
remplissaient le laboratoire et s'en échappaient par toutes 

les issues pour s'élever en tourbillon jusqu'au-dessus de 

la toiture de la maison qui ne tarda pas à se trouver enve-

loppée dans une sorte d'atmosphère de feu. M. Blanchard 

et l'un des garçons, le sieur François Blandin, purent se 

sauver dans la cour dans le premier moment, et éteindre 

le feu qui avait pris à leurs vêtements ; le premier a eu le 

visage, la barbe et les favoris plus ou moins brûlés ; le 

second a reçu à l'avant-bras gauche plusieurs brûlures 
assez graves. 

Ce ne fut qu'au bout de quelques instants qu'on put ar 

râcner du laboratoire le second garçon, le sieur Domini-

que Blandin, qui était couvert de feu de la tête aux pieds. 

Cet infortuné a eu ses vêtements entièrement consumés 

sur son corps, dont l'épiderme avait été cruellement at-

teinte par l'action du feu. Un médecin lui a donné sur-le-

champ les secours de l'art, et on l'a transporté ensuite à 

l'hôpital de la Charité où, malgré la gravité de son état, on 

ne perd pas l'espoir de pouvoir le conserver à la vie. 

Les sapeurs - pompiers des postes voisins, accourus 

en touse hâte avec leurs pompes, ont attaqué vigoureuse-

ment l'incendie et sont parvenus à le concentrer dans le 

laboratoire et à l'éteindre en moins d'une heure de tra-
vail. 

Grâce à l'abondance des secours réunis en quelques mi-

nutes par le commissaire de police de la section de la Mon-

naie, on a pu préserver les bâtiments voisins, où se trou-

vent des dépôts de papiers et d'autres matières essentielle-

ment inflammables qui auraient offert un aliment dange-

reux au feu et lui auraient permis d'augmenter singuliè-

lement ses ravages. 

Le même jour, à peu près à ia même heure, un autre 

incendie a éclaté dans une fabrique de papier goudronné, 

rue des Carrières, à Batignolles. C'est aussi accidentelle-

ment que le feu a pris dans une chaudière pleine de gou-

dron, et les flammes se sont propagées si rapidement, 

qu'eu quelques instants elles se sont fait jour à travers la 

toiture du bâtiment, qui s'est trouvé embrasé de toutes 

parts. Malgré les secours arrivés au premier avis, le bâti-

ment dans lequel le feu avait pris naissance a été réduit 

en cendres, ainsi que les marchandises qu'il renfermait ; 

mais, heureusement, personne n'a été blessé sur ce 
point. 

— ERRATUM. — C'est par suite d'une erreur typographique 
que, dans notre numéro d'hier, il a été dit que le réquisitoire 
dans l'affaire des époux Bouquet avait été prononcé par M. 

Henry; c'est M. Fleury, procureur impérial à Reims, qui a 
porté la parole dans cette affaire. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Carlisle). — Voici un nouvel exemple à 

ajouter à tant d'autres des dangers que présente en An-

gleterre l'absence" de loi sur la vente des substances 

toxiques, et l'on se demande combien H faudra encore de 

malheurs du genre de celui que nous allons rapporter pour 

décider le Parlement à prendre enfin les mesures que ré-

clame, sur ce point important, la sécurité publique. 

Sarah Moore, veuve depuis longtemps, âgée cle 90 ans, 

ayant été prise de douleurs d'estomac, a envoyé chercher 

chez un droguiste pour 20 centimes de teinture de rhu-

barbe, préparation recommandée comme un efficace anti-

spasmodique. Le chef de l'officine était absent, et c'est à 

un commis que ce remède fut démandé. Celui-ci, nommé 

Thomson, demanda l'âge delà personne qui devait se ser-

vir de la drogue, et, l'ayant appris, il dit qu'il suffisait de 

lui en donner pour 10 centimes. 

C est avec cette quantité que le commissionnaire revint' 

chez mistress Moore, à qui ou fit avaler le remède délayé 
dans un verre d'eau sucrée. 

Deu^ personnes qui étaient là y goûtèrent avant de le 

donner à la vieille femme, et trouvèrent à ce breuvage un 

goût qui leur parut simplement désagréable. Comme elles 

ne pensèrent pas qu'il y eût eu erreur, elles le firent boire. 

Mais bientôt se manifestèrent des symptômes qui firent 

soupçonner qu'une erreur avait pu être commise chez le 

droguiste. Le mal se développa; les contre-poisons qu'on 

administra furent impuissants, et la pauvre vieille dame 
rendit son âme à Dieu dans l'après-midi. 

L'affaire a été soumise à une enquête devant le coroner. 

Il en est résulté que la prétendue teinture de rhubarbe 

était de la teinture de laudanum. 

Le verdict du jury a été « que la mort de Sarah Moore 

est Je résultat d'un accident imputable à la maladresse du 

commis Thomson, qui a fait preuve d'incurie dans l'ac-

complissement de ses fonctions, » et les jurés ont très 

énergiquement blâmé sa conduite. De plus, ils ont émis 

l'opinion que le mode de vente de substances dangereuses 

ne saurait être trop sévèrement condamné. 
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Oblig. de la Seine... 198 75 
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Palais de l'Industrie. 76 25 
Quatre canaux...... 

Canal de Bourgogne. 
VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Moue.. — — 
Mines de la Loire... — 
H. Fourn. d'Herser.. -
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin 

Gaz, C'« Parisienne.. 680 
Immeubles Rivoli... 102 50 
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Omnibus de Londres. 97 55 
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ComptoirBonnard... 138 75 
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Paris à Orléans 1472 50 j Bordeaux à la Teste. 
Nord 970 —| Lyon à Genève... »,. 762 50 
CheminderEst'anc.) 750 — | St-Ramb.àGrenoble. 625 — 

— (uôuv.) 737 50 | Ardennes et l'Oise... 565 — 
Paris à Lyon 1492 50 | GraissessacàBéziers. 545 — 

Lyon à la Méditerr., 2030 — 
Midi £05 — 
Ouest 792 KO 
Gr. central de France. 620 — 

Société autrichienne. 

Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 

Ouest de la Suisse... 

705 — 

Nous croyons devoir signaler a l'attention des nom-

breux étrangers qui visitent Paris en ce moment, les 

avantages du nouveau système de dents et dentiers 

FATTET. 

On ne saurait rien imaginer de plus commode et de plus 

ingénieux que les pièces artificielles de cet habile dentiste, 

honoré, comme on sait, des plus hautes marques de dis-
tinction. 

255, rue Saint-Honoré, où se trouve l'eau pour la gué-

risori des dents malades. 

Prix 6 francs, avec ia brochure explicative. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra Comique* la première représen-
tation de la Clé des Champs, opéra comique en uu acte, 
paroles de M. Henri Boissaux, musique do ii. Deffès. 

— Attendu la clôture annuelle de l'Odéon, fixée au 31 mai, 
André Gérard va se trouver interrompu en plein succès. Avis 
aux retardataires. 

— Aujourd'hui mercredi, au Théâtre-Lyrique, 38' repré-
sentation d'Oberon, opéra de Weber. — Demain la 76e repré-
sentation de ia Reine Topaze. 

— ROBERT-HOUDIN. — Toujours même vogue pour ce théâ-
tre. Haimlton excelle à enchanter et amuser la bonne compa-
gnie. Le spectacle est chaque soir terminé par une fantasma-
gorie nouvelle du plus merveilleux effet. 

SPECTACLES DU 20 MAI. 

OPÉRA. — Le Trouvère. 

FRANÇAIS. — Fiammina. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Clé des Champs, Jean de Paris. 

ODÉON. — André Gérard. 

ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Oberon. 

VAUDEVILLE. — La Dame aux camélias. 

VARIÉTÉS. — La Canaille, les Princesses de la rampe. 

GYMNASE.— Les Comédiennes, le Camp. 

PALAIS-ROYAL. — La Gammina, le -Jhapeau de paille. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Relâche. 

AHGIGU. — Le Naufrage de la Méduse. '* 

GAITÉ. — Salomon de Caus. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — Les Deux Faubouriens. 

FOLIES. — Le Premier Feu, Rétif de la Bretonne, les Soirées, 

LUXEMBOURG. — Désaugiers, l'Ange, César Birotteau. 

BEAUMARCHAIS. — L'Enfant du tour de France. 

FOLIES-NOUVELLES. — Le Petit Cendrillon, le Possédé. 

BOUFFES PARISIENS. — Croquefer, les Deux Aveugles. 

RORERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 

PRÉCATELAN.— Tous les jours, promenade, concerts, marion-

nettes et magie, cabinet de lecture et photographie. 

CONCERTS-MUSARD. — Tous les soirs, de sept à onze heures. 

Concerts-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. 

MABILLE. — Soirées dansantes les dimanches, mardis, jeudis, 
et samedis. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les dimanches, 

lundis, mercredis et vendredis. 

Imprimerie de A. GUÏOT, rue Neuve-des-Mathurins, 18, 

Ventes immobilières. 

etc. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

BlTOSlliœLES .DOMAINE, 
A LYON ET ENVIRONS. 

Etude de M" GINON, avoué à Lyon, rue Bât 

d'Argent, 11. 
Vente par licitation, en douze lots séparés, de 

divers i.ïisij-n BEES dépendant de la succes-
sion de M. Jean-André Favrot, qui était négociant 
a Lyon, rue des Marronniers, 10. 

insistant en : 
I" Une magnifique maison, ayant façades sur la 

place de la Charité et rue des Marronniers, 10; 
2° De vastes bâtiments, situés en la même ville, 

•jjiarimr de là Guillotière, servant à l'exploitation 

"Refabrique de parfumerie; 
•fUn terrain à bâtir, situé au même quartier; 
j°Une maison située à Lyon, rue Villeroy, 3 ; " 
J° Un clos dit du Moulin-à-Vent, situé sur la 

KMT

116 de Vemssieux; 
p One maison située à Lyon, me Saint-Georges, 

i
es

 n» 35 et 35; 
j *ne autre maison située aussi à Lyon, mon-

«Je. Epies, 4; * . 

ïiati suPej'be domaine et immeubles par desti-
'0(1- situés à Chasselay, arrondissement de 

,0
i 11° et 12° en plusieurs propriétés ru-

S|tuées sur la môme commune de Chasselay. 

!.v ■von ; 

raies 

^h'dic,.. 

les m;!llal civil de Lyon, du 23 mai 1857, sur 
ïiiYr^

uulcat
'
on aura Heu a

 ''audience des criées 

! mises à prix, savoir : 

toîl[g
U

,
f le

 Premier lot, de trois cent soixante dix 

Le H™"08' ci 

franc, Xleme lot, de vingt-cinq mille 

L ' * 
ci ro'sièrnelot, de cinq mille francs, 

tnipg
 f
^
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>ème lot, de trente-cinq 

, Uâî.'OS, Cl 

ci c'nquième lot, de cinq mille francs, 

fraul
S
'
X

!
emu

 lot, de dix-huit mille 

Le C1 

ci ^Ptième lot, de dix mille fanes, 

SteR^-
Uiènie

 lot, de vingt mille 

fraiics'^ième lot, de trois mille 

ci
Le dl

xième lot, de cinq mille francs, 

0,lzièmelot, de trois mille francs, 

'aac
S)

d
°
Uzièm

e lot, de trois mille 

370,000 

25,000 

5,000 

35,000 

5,000 

18,000 

10,000 

20,000 

3,000 

5,000 

3,000 

3,000 

Total des mises à prix, 
tlu'^dsux miïfe ftanœ,"oî " *" 502,000 
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•(7o£
aU: 

^».
;

 Signé : GINON. 

J,||||lii\Es"i^'' LA CREUSE 
i*l'HH :KMA^TtCi.l^;. avoué 

au Palais-de-Justice, à Paris, deux heures de re 
levée, le 10 juin 1857, en six lots, qui pourront 
être réunis en tout ou en partie, composés : le 1er 

lot, d'un nOMAKE appelé le petit domaine de 
Lapeyre, d'une contenance d'environ 57 hectares 
49 ares 35 centiares, avec son cheptel de 5,600 fr. 
— le 2e lot, d'un DOMAINE appelé le grand 
domaine de Lapeyre, d'une contenance d'environ 
51 hectares 27 ares 31 centiares, avec son cheptel 
de 4,732 fr.;—le 3e lot, d'un DOMAINE appelé 
le domaine de la Bibiere, ou de la Ribbe, d'une 
contenance d'environ 131 hectares 26 ares 93 cen-
tiares, ayant maison de maître de construction 
nouvelle, jardin, parc anglais, étang et autres dépen-
dances, avec son cheptel de 8,000 fr.; — le 4e lot, 
d'un DOMAÎ.^K appelé le petit domaine de la 
Barde, d'une contenance d'environ 65 hectares 
61 ares 95 centiares, avec son cheptel de 3,600 fr.; 
— le 5' lot, d'un DOMAINE appelé le grand 
domaine delà Barde, d'une contenance d'environ 
86 hectares' 55 ares 46 centiares, avec son cheptel 
de 4,000 fr.;—le 6* lot, d'un DOMAINE ap-
pelé le domaine de Grand-Cloux, d'une contenan-
ce d'environ 18 hectares 63 ares 98 centiares, — le 
tout situé canton et commune du Grand-Bourg, 
arrondissement de Guéret (Creuse), et comprenant 
des terres labourables, prés, pâturages, vergers, 
jardins, bois, bruyères, châtaigneraies, cheneviè-
res, bâtiments d'exploitation et d'habitation. — 
Mises à prix : P" lot, 25,000 fr.; %' lot. 25,000 fr; 
3-= lot, 100,000 fr.; 4" lot, 25,000 fr.; 5' lot, 

35,000 fr.; 6e lot, 13,000 fr.
 s

 . 
S'adresser pour les renseignements : a Paris, 1° 

à 91e DL EOITIIMANI'EIXE, avoué poursui-
vant dépositaire d'une copie du cahier d'enchères, 
rue Neuve-Saint-iiugi'stin, 33 ; — 2° à M" 
ïiT-BE«CiON35, avoué colicitant, rue Neuve-
Saint-Augustin, 31 ; - 3» à M EKI'OllT, no-

re, rue de Grenelle Saint-Germain, 3; a Samt-

Énienue-Fursâc (Creuse), à M0 Alfr«-«1 «EU 
Ntltl», notaire ; — et à la Ribbe, à M.J'Ol 
EAT, fermier et régisseur. (7082; 

MAISON A 1*4 «IS 
Etude de Me Henri CESSElaN, avoué, rue 

des Jeûneurs, 35, successeur de M. Lombard. 
Vente sur licitation emre majeurs, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de première instance 

de la Seine, le 30 mai 1857, . 
O'uue MAÏSON sise a Paris, rue Samt-Domi-

niqiie-Saint-bermain, 182, composée de deux corps 

de bâtiments avec cour et jardin. 
Bevenu brut : 4,080 tr. 
Charges : jSWfry 

Revetfu net • 3,800 fr. 
Mise à prix: 35,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1» Audit M° Ct.SSiSl.IN, avoué poursuivant, 

rue des Jeûneurs, 35, , . 
2° A M Bassot, avoué présent, boulevard Saint-

Denis, 28 ; . 
3° A M' Thion de la Chaume, notaire, rue i.at-

fîtte, n" 3 
4° Et sur les lieux. (7058) 

PilOPKlÉTÉS A BELLEVILLE 
avoué à Paris, rue de Etude de M'HASETTI, 

la Michodiere, 2 

V/min <nr surenchère il us < lift:?"! 

de-Justice, audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, 
D'une grande PROPRIÉTÉ connue autrefois 

sous le nom de Hameau Mercier, comprenant di 
vers corps de bâtiments, sise à Belleville près Pa 
ris, impasse Saint-Laurent, 2 et 2 bis, et impasse 
du Puits, en face la barrière de la Chopinette. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 28 mai 1857, 
1« lot. Propriété impasse Saint-Laurent, 2, et 

impasse du Puits. 
Contenance, 942 mètres 22 centimètres. 

Revenu brut, 5,005 fr. 
Revenu net, 4,133 fr. 21 c. 

Mise à prix : 35,060 fr. 
2e lot. Une autre propriété à Belleville, impasse 

Saint-Laurent, 2 bis. 
Contenance, 573 mètres 30 centimètres. 
Revenu brut, l,4'i0 fr. 
Revenu net, 1,128 fr. 43 c. 

Mise à prix : 16,400 fr. 
.(7060) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

DIVERS IMMEUBLES 
Etude de Me Alfcert HOCHET, avoué à Pans, 

rue Thévenot, 16. 
Vente par'autorisation judiciaire et par adjudi-

cation le dimanche 14 juin 1857, à midi, en l'é-
tude et par le ministère de M" BAGàiT, notaire 
à Neauphle-le-Château (Seine-et-Oise), en douze 

lots qui ne pourront être réunis, 
De divers IMMEl iiLfcS sis terroirs de Neau-

phle le-Château , Viiliers-Saint-Frédéric, Saint-
Germain de-Lagrange, canton de Montfort-Lamau-
ry, arrondissement de Rambouillet, et Jouars-
Pontchartrain, canton de Chevreuse, même arron-
dissement, consistant en' maisons, vignes, terres 
labourables et bois taillis, sur la mise a prix pour 
les douze lots, de 8,755 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M BAGET, notaire à Neauphle le Châ-

teau, dépositaire de l'enchère; 
2° A Mc HOCHET, avoué poursuivant, demeu-

rant à j'aris, rue Thévenot, 16. .(7o51) 

6 MAISONS PARIS, im A1SON DE CAMPAGNE, 

FERME, VIGNOBLE, 

A vendre par adjudication, même sur une seule 
enchère, en la chambre des notaires de Paris, le 
mardi 26 mai 1857, par le ministère de M* â^E-
FORT, notaire à Paris : 

1« Une MAISON sise à Paris, rue duBac, 108, 
avec cour et grand jardin. Contenance, 3,290 m. 

Revenu brut, 30,210 fr. 
Mise à prix, 3 0,000 fr. 

2° Une MAISON sise à Paris, rue des Sept-
Voies, nos 19 et 21, près du Panthéon et de l'égli<e 
Saint-Etienne-du-Mont. Superficie, 1,609 mètres 

65 c. 
Revenu brut, 13,030 fr. 
Mise à prx, 80,000 fr. 

3° Une MAISON sise à Paris, rue des Sept-
Voies, n08 15 et 17, et rue des Amandiers, n°' 15 
et 17. Superficie, 483 mètres. 

Revenu brut, 6,420 fr. 
Mise 11 prix, 30,000 fr. 

4° Une MAISON sise à Paris, quai de Béthu-
ne, 20, ile Saint-Louis. Superficie, 73U mètres. 

Revenu brut, 9,8 0 fr. 

tier, 1, et quai d'Orléans, île Saint-Louis. 
Revenu brut, 5 315 fr. 
Mise à prix, 40,000 fr. 

6" Une MAISON sise à Paris, quai de Bour-
bon, 7, île Saint-Louis. 

Bevenu brut, 2,590 fr. 
Mise à prix, 20,000 fr. 

7" Une MAISON DE CAMPAGNE sise à 
Limeil-Brevatmes, place de la Fontaine, près Vil-
leneuve-Saint-Georges, station du chemin de fer 
de Lyon. Vue magnifique, source d'eau vive, beaux 
ombrages. Contenance, 7 hectares environ. 

Mise à prix, 50,000 fr. 
8° La FERME DE MÉSANGEON, située 

commune de Beauvilliers, canton de Voves, arron-
dissement de Chartres (Eure-et-Loir). Contenance 
de 101 hectares 18 ares 8 centiares. 

Revenu, net d'impôts jusqu'en 1873, 7,000 fr. 
Mise à prix, 150,000 fr. 

9° Une PROPRIÉTÉS vignoble sise auxTho-
rins, commune de La Romanèche et La Chapelle-
Guinchay, arrondissement de Mâcon (Saône-et-
Loire), consistant en maison d'habitation, terres, 
prés et vignes. Contenance totale, 9 hectares 87 
ares 64 centiares, dont 8 hectares 23, ares 21 cen-
tiares de vignes. 

Mise à prix, 100,000 fr. 

S'adresser : A Me EEFORT, notaire à Paris, 
rue de Grenelle-Saint Germain, 3; 

A Me Lambert, notaire à Paris, place de l'Ecole-
de-Médecine, 17; 

Et à Me Mas, notaire à Paris, rue de Bondy, 38. 
(7005*) 

MAISON PARIS, TERRAIN 

1SAIS011 PARIS, B0tL\ARD MAZAS 
A 

il PARIS 

Adjudication sur une seule enchère, en la cham-
bre des notaires de Pans, par MeMO€«|UARD, 
'un d'eux, le 2 juin 1857, 

D'une MAISON située à Paris, boulevard Ma-
zas, non encore numérotée, construite d'après les 
ordres de S. M. l'Empereur,comprenant deux corps 
de bâtiment élevés sur caves d'un rez-de chaus-
sée, d'un entresol et de quatre étages, dont le 
dernier est lambrissé; cour d'une largeur de 10 
mètres et d'une profondeur de 17 mètres 50 centi-
mètr s; grand terrain derrière. Façade sur le bou-
levard : 15mètres;contenance: 84'nnètres 13 cent, 
dont 203 mètres en constru tions. 

Revenu approximatif: 9.290 fr. 
Mise à prix : 75,000 fr. 

S'adressera .«» MOCQCARD. notaire, 
de la Paix, 5. (7040)* 

PARIS, Ujltn llil NEUILLY. 

A vendre, en la ch jmbre des notaires, même 
sur une seule enchère, le 2 juin 1857, 

Une MAISON à Paris, rue d'Aumale, 3. 
Produit : 12,200 fr. 
Mise à prix: 150,000 fr. 

Et un TERAIN dans l'ancien parc de Neuilly, 
à l'angle des boulevards du Château et d'Argenson, 
en deux lots qui pourront être réunis. 

Le 1er lot a 2,605 met. Mise à prix : 40,000 fr-
Le 2° loi a 1,269 20,000 
S'adresser pour tous renseignements : 

A M* PEAN DE SAINT-GIIiEKS, notaire, 
rue de Choiseul, 2 ; 

Et pour voir le terrain, à M. Husson, limona 
dier, à Neuilly, rue du Pont, 3. (7039)* 

UA I^AIII rue du Poneeau, 6, entre le nouveau 
IIAIiiUil boulevard de Sébastopol et le carré 
Saint-Martin, à vendre (sur une enchère), en la 
chambre des notaires, le 16 juin. — Revenu (susc. 
de gr. augmentalions), 7,400 fr. — Mise à prix : 
65,000 fr. — S'ad. à M5 TRESSE, notaire, rue 
Lepelletier, 14, et â #> Foucher, notaire, rue de 
Provence, 56. .(7034)* 

Ventes mobilières 

rue 

DEUX HOTELS A PARIS 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, le 9 juin 1857, 
l°D'un charmant HOTEE entre cour et jar-

din, écurie et remise, sis â Paris, rue de Bruxelles, 
8, quartier Tivoli, susceptible d'un rapport de 
6,000 francs. 

Mise à prix : 75,000 fr. 
2° D'un petit HOTJîE sis à Paris, rue Chaptal, 

31, rapportant 3,050 fr., loué jusqu'au 1er octo-
bre 1857. 

Mise à prix : 35,000 fr. 
S'adresser pour visiter, sur les lieux; 
Pour les renseignements, à M DAGVIN, no-

taire, rue de la Chaussée-d'Antin, 36. .(7010) 

FONDS DE RESTAURANT 
Etude de M» GEIRET, avoué à Paris., rua 

Grammont, 7. 
Vente en l'étude de M* PERSIL, notaire à 

Paris, rue de la Paix, 26, le lundi 23 mai 1857, 
deux heures de relevée, 

D'un FONDS DE RESTAURANT, dit Ta-
verne anglaise, exploité à Paris, rue de la Chaus-
sée-d'Antin, 5. 

Mise à prix, 20,000 fr., et même à tout prix 
S'adresser audit Me GlIIRET, poursuivant à 

Me Desgranges, avoué, rue de la Michodière 20 
et audit M« PER^IE. '7061) ' 

COMPAQ fm DU Mùl 
Le gérant de la compagnie des Sul in* «lu 

MUli a l'honneur d'informer MM: les actionnai-
Ires que l'assemblée générale annuelle aura lieu à 
IPans, place Vendôme, 15, au siège de la société, 
le lundi 15 juin, à une heure. 

■Pour faire partie de cette assemblée il faut être 
porteur de vingt actions. Les actions devront être 
déposées, au moins huit jours avant la réunion, 
dans les bureaux de la société générale de Crédit 
mobilier, place Vendôme, 15. (17859) 

(T DL1 MOTEUR LYONNAIS 
A. TISSOT ET Ce. ^-r^ 

MM. les actionnaires de la compagnie du Mo 
teur Lyonnais*, A. Tissot et c% sont convo-
ques, le samedi 23 mai 1857, à une heure et di mie 

du soir, en assemblée générale extraordinaire à 
Lyon, hôtel de Provence, place de la Chanté. ' 

Pour être admis, il faut être propriétaire de 
deux actions au moins, conformément à l'article 
26 des statuts. 

MM. les actionnaires devront justifier d'un cer-
tificat constatant le dépôt de leurs titres entre le» 

■ML 



■ 9 tiÀZBTTR DBS TRIBUSAOX. BU 10 MAI US? 

RIES ET FORGESICONTENTIEUX DE PARIS' 
DE LA LOIRE ET DE L'ARDÈGHE. 

Nil. les actionnaires de la compagnie des Fon-
deries* et Forges de ift g.oîre et de 
l'Ardèciie sont prévenus cpje l'assemblée géné-
rale annuelle est fixée au 20 de ce mois, à dix 
heures du matin, hôtel de Provence, à Lyon. 

Ils sont invités à vouloir bien s'y rendre ou s'y 
l'aire représenter, conformément aux statuts. 

(17838) 

mn MM. les actionnaires de la compagnie 
Si l'Étoile sont prévenus que, conformé 

ment à l'article 39 des statuts, ils sont convo-
qués en assemblée générale ordinaire au siège de 
la compagnie, rue Vivienne, 53, le 10 juin 1857, 
à deux heures après midi. (17861) 

92, rue de 
Richelieu. 

Très bonne ÉTUDE D'AVOUÉ à vendre, Seine-
Inférieure, résidence très agréable. Produit justi-
fié 8,000 fr. Prix : 42,000 fr. (17839) 

ACHATS ET VENTES DE RENTES 
et d'actions, placement de fonds en REPORTS sur va-
leurs de 1erordre. Adr. à M. KYSAEUSjunior, ban-
quier,pl .de la Bourse, 10, la demd° de son prospectus 

(17727), 

j A A AAA EXEMPLAIRES de tous écrit, dessins, 
lUUfUUU musique, plan, etc., sont reproduits 
par toute personne avec la presse autographique 
Ragumeau, 10, rueJoquelet. '"(17816)* 

CARBtRlNE CIIAVANON 
Essence pour détacher les étoffes de soie, de laine 

et de velours, et pour nettoyer les gants. 

NE LAISSANT AUCUNE ODEUR 
sur les tissus. Prix 1 tr. 25 c. le flacon. 
Pharmacie du Louvre, 151, rue St Honoré, Paris. 
Dépôt chez tous les pharmaciens et parfumeurs. 

(17764), 

NETTOYAGE DIS TACHES 
Sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les 
étoffes et les gants sans laisser aucune odeur, par la 

DffNTIWIji rAI | âg I fr. 25 le flacon, rue 
D&Mltlfi LULLiltl. Dauphine, 8, Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 

(17760)" 

E illHTIill 1)ans le numéro du 16 mai.'an-
m\\S 5j.fl. ce 17845, Coupons perdus, 

P. SAINT-ARNAUD, — lisez : P. 1>! au lieu de : I 
SAINT-AMANB. 

IH Vf) If If A régulateur, 5 méd"".Guéri-
D.ltlUilUfi son rad'udes hernies. Ne se trouve 
que chez H. BIONDETTI de Thomis.r.Vivienne, 48. 

 (17803)* 

Pierre divine,4 f. Guérit en 3 jours Maladies 

n k unOA rebelles au copahu et nitrate d'argent . 
pharmacien, r. Bambuteau, 40.(Exp.) 

(17756)" 

A HIPPOCRATE iïSlo; Ê^Stt 
Poudrehydragogues végétales, purgatif infaillible. 

(17781). 

DENTS K tr. brevetées, inaltérable 
- -v • - y A t) extraction, crochets ,,i r,

 8a
o« 

ranttes 10 ans - râteliers depuis 100 f 
CNY, médecu-dent., passage Vé

K
p.

Dotf
 " °RÎ-

 ___Ji777^
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' 

ONGUENT CANETDKGIRAHD^' 
des plaies, abcès, etc. boni. Séhastopof Sf*"* 
la rucRivoll (Plus de dépôt rue des Lombards^ 

(17770) '' 

PLUS DE 

COPAHU 

ni cubibe - pour arrêt» 

iours les JULADIISS srS,?" « 
PERTES, REI.ACUIÎMF^^JJ-SS, 

texcell. sirop au citraieaTrn 

deCHABLE,méd.-ph ri$*J» 
S6.nAt.-puéri80Di'«ïffiP«i 

Consultât. aul^^^^^^SSl 
tu $ang, dartres, virus, » f. n. Bien décrire 

La pulilication légale deM Actes de Société est obligatoire dans la «ÏA25RTÏE UKH VWtSKVXAVX, le ItltOlV et le JOERNAE 4JÉXÈHAE U'AFFIC'ISES. 

%'eutes mobilières. 

tENTKS PAR AUTORITE DE JC8TICE 

Le 21 mai. 
A Parla, nie Caumartin, 1 et 3. 
Consistant en: 

(2218) Comptoirs, consoles, glaces, 

mouchoirs, tulle, mousselines,elc. 
Place du marché de Montrouge. 

(2219) fauteuil, table, chaise, bi-
bliothèque, armoire, linge, e'te. 

Le 22 mai. 

Eu l'hôtel des Cominissaires-Pri-
seurs, rue Uossini, 6. 

.2220) Table, commode, chaises, ar-
moire, toilette, couchette, etc. 

(2221) Charrettes, échafauds méca-
niques, cordages, enclumes, etc. 

(2222) Tables, buffets, tasses, Ihé'iô-
re, sucriers, fauteuils, lits, etc. 

Le 23 mai. 

Place de la commuue de Balignolles. 
(2223) Bureau, carlonnier, cartons, 

chaiseSi fauteuils, guéridon, etc. 

««SCIËTES. 

ERRATUM. 
Gazette du dix-sept courant, der-

nière page, troisième colonne, acte 
de société portant le numéro 6822, 
Au lieu de: GL'ENEAl", il faut lire : 

A. QUENEAU. 
A. DEI.APAL.ME. (6846)-

Elude de M" DE BROTONNE, avoué, 
rue Sainte-Anne, 23. 

D'un acte sous signatures privée», 
en date à Paris du vingt-huit mars 
mil huit cent cinquante-sept, en 
shile duquel est écrit : llureau des 
nctes.sous seings privés, enregistré 

a Paris le dix avril mil huit cent 
cinquante-sept, folio «398, verso, 
case 5, reçu deux francs quarante 
centimes, dixième compris, signé 
Poinmey, 

Il a été extrail ce qui suit : 
Entre 1° M. Léon BARON, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue Gran-
ge-Batelière, 28, ayant agi au nom 
el pour le compte de la compagnie 

«énérale des Verreries de France et 
ûe i'élranger, constituée par acte 
déposé i M" Descours et son collè-
gue, notaires a Paris, le dix-neuf 
janvier mil huit cent cinquante-
cinq, sous la raison "sociale L. BA-
RON et f>, eUen vertu des diverses 
modifications apportées depuis, so-

ciété dont il est seul gérant, sauf'la 
ratification qui devra être régulière-
ment donnée par rassemblée géné-
rale des actionnaires ; 

2" Et M. François-Stanislas MEL-
DON DE SUSSEX, négociant, de-
meurant à Paris, rue Paradis-Pois-
sonnière, 12, ayant agi au nom el 
pour le compte de la, société F.-S. de 
Sussex et C", consliluée par acte 
devant M" Dufour, notaire à Paris, 
je quinze septembre mil huit cent 
cinquante-deux, modiliéen l'assem-
blée générale le quinte juillet mil 
bull .cent cinquante-quatre, dont il 
est le seul gérant, et sauf la ratifi-
cation qui devra être régulièrement 
donnée par l'assemblée générale 
des actionnaires ; ladite sociélé 
ayant son siège social à Paris, rue 
Paradis-Poissonnière, 10. 

Article premier. Il est formé, par 
ces présentes, entre la société L. 
Raron etC'«. connue sous la déno-
mination de Compagnie générale 

des Verreries de France et de I'é-
lranger, et la sociélé F.-S. de Sussex 
el r.'r, connue sous la dénominafion 
île Manufacture de Javel et de Sè-
»res, lesdites sociétés représentées 

par leurs gérants, une société en 
nom collectif entre M. Léon Baron 
et F.-S. de Sussex, ayant pour objet 
la labricalion et l'exploitalion, dans 

l'usine de Sèvres, du verre de toute 

nature. . , 
Art. 2. — Raison sociale. — La 

raison el la signature sociales seront 
BARON et ('.'".' La signature sociale 
devra êlre précédée de ces mots : 
société des Verreries de France. 

\rt. 3. — Siège de la société. — 
Le siège de la sociélé sera établi à 
Paris, au siège de la compagnie gé-
nérale des Verreries de France et de 
l'étranger, rue Grange-Batelière, 28, 
ou partout oii celte dernière trans-
portera son siège social. 

Art i. — Durée de la sociélé. — 
La durée de la société est fixée à 
partir des ralilicalions par les as-
semblées générales des deux com-
pagnies jusqu'au premier janvier 
mil huit cent quatre-vingt-quatre, 
,s iuf le cas de dissolution prévu par 
les articles ci-après analysés. 

Art. S. M. F.-S. de Sussex, ès-noms 
qu'il agit, apporte à la société, à ti-
tre-de commandite : 1° le droit au 
projël de bail pour douze, dix-huil, 
vingt-quatre, trente ans consécu-
tifs, au choix des preneurs exclusi-
vement, à la seule condiliou par eux 
de prévenir les bailleurs un an avant 
l'expiration de lu période à laquelle 
ils voudront faire cesser lalocalion, 
qui serait censée commencée le pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-
te-quatre, de rétablissement de la 
vecrqrie de Sèvres, au Bas-Meudon, 
sur ia route de Sèvres à Paris par 
Vuugirard ; 2° la jouissance des 
awandissemenls qui ont pu êlre 

opérés a l'élabllssement parla socié-
té F -S. de Sussex et O, quels qu'ils 

soient : 3° enfin la joui sance de la 

clientèle el de l'achalandage atta-
ché à ladite verrerie, et tous les 

avantages résultant, au profit de la 

Mieiélé d'udil projel (le bail et jouis-
sance des objets actuellement exis-

tante ou droits concédé» qui, sous 
l'arUMe i des conventions particu-

lières Uudit projet, doivent être 
pavés parla sociélé Sussex. A1 égard 

.lu prmel wi bail, les conditions ci-

uprès y relatées, si elles étaient 
Maintenues, resteront à la charge 

delà société de Sussex et C" seule, 

*uns recours contrôla sociélé Baron 

et O, ni celle qui est formée par 
ces présentes : t» ie prix du bail 
projeté restera à la charge de la so-
ciété de Sussex et C» poui trente 

jnille francs, et la société Baron et 

«•;« reslera complèlement étrangère 
■A lous loyers non acquittés avant sa 
prise de possession, comme aussi la 

sociélé de Sussex conservera la pro-

priété (îe'cèux qu'elle aura pu avoif 

iiayés-d'avianoc;*1 la société de Sus-
sex conservera à sa charge tout ce 

nui a pu eire l'ait par elle relative-
ment au brevet dont il est question 

dit projet, la société Baron et O 

et la nouvelle n'entendant suppor-
ter aucunes indemnités ou annuités 
à payer à qui que ce soit, sauf le cas 
où elle croirait s'en servir: 3° tous 
les frais etdroits, quels qu'ils soient, 
pour arriver a la réalisation dudit 
projet de bail. Toutes les autres 
conditions de bail deviennent char-
ges de la nouvelle société créée par 
ces présentes. 

S'il existe dans l'usine de Sèvres, 
au moment de la prise de posses-
sion des matières premières, des 
matières en cours de fabrication, 
des approvisionnements en maté-
riel roulant, la sociélé constituée 
par ees présentes devra les prendre 
a prix débattus ou à vue d'expert, 
mais seulement pour ce qui serait 
réellement utilisable et sans que 
jamais cette clause puisse s'éten-
dre au - delà des objets qui ont 
pu être désignés en l'inventaire 
partiel qu'a pu faire la société 
de Sussex et O, le trente-un décem-
bre mil huit cent cinquante-six. La 
valeur sera payée comptant cl com-
prise sous le nom de matériel rou-
lant, mobilier et marchandises. 

Art. 6. M. Baron et O, pour la 
sociélé qu'il représente, apporte à 
la société, à titre de commandite: 
1° La somme nécessaire pour me! Ire 
en bonne et sérieuse exploilalion 
l'usine des verreries de Sèvres, sans 
que, dans aucun cas, on ne puisse 
exiger qu'elle y consacre une som-
me.de plus de trois cent mille francs, 
dans laquelle entreront la reprise 
du matériel, valeurs, marchandises, 
etc. ; 2» la laculté d'appliquer a la 
fabrication de l'usine de Sèvres les 
procédés économiques dont est pro-
priétaire la sociélé dont il est gé-
rant; 3° toute l'industrie, connais-
sances et relations industrielles de 
la compagnie. 

Art. 8. La société seri gérée par 
M. Baron seul, qui pourra se faire 
représenter par un mandataire dont 
il sera responsable. M. Baron aura 
seul la signature sociale ; il ne pour-
ra, bien entendu, en faire usage que 
pour les affaires de la société. 11 

administrera seul financièrement et 
commercialement la société, fera 
seul lous actes de ventes et achats, 
et pourra seul obliger la société vis-
à-vis des tiers. 11 nommera fous 
employés et agents salariés, sera 
seul juge des produits i fabriquer. 
Toutefois, M. Léon Baron ne pourra 
faire ni emprunls, ni constructions, 
ni démolitions de bàtimenls sans 
l'assentiment de M. de Sussex. 

Att. 9. II est dit qu'au sujet des 
loyers du bail projeté, et quel que 
soit fe prix de loe'alion, la sociélé 
contractée par ces présentes n'y 
est engagée que pour trente mille 
francs. 

Art. 11. En cas de décès de M. Ba-
ron ou de M. de Sussex ou d'incapa-
cité légale ou physique de leur part, 
ou de changement de gérants, celui 
qui sera nommé à sa place exercera 
les droits à lui attribués en ces pré-
sentes, sans entraîner dissolution 
de la présente société. En aucun cas, 
il ne pourra être apposé aucuns scel 
lés ni être provoqué aucune mesure 
judiciaire. 

Art. t2. La société pourra être 
dissoute avant son terme : 1° Si la 
deuxième année d'exploilation, qui 
commencera du premier juillet mil 
huit cent cinquante-huit au premier 
juillet mil huit cent cinquante-neuf 
ne présentait pas de bénéfices à par 
tager ; 2- si, nonobstant l'expérien-
ce des deux années, deux inventai-
res successifs donnaient perte ou 
résultat négatif; 3° si une fusion gé-
nérale des verreries venait à avoir 
lieu: i° 8i la société des verreries 
générales L. Baron et C" venait à 

être dissoute pour quelque cause 
que ce soit. 

Arl. t*. Lors de la cessation de la 
société, par suite de dissolution an 
licipée ou à l'expiration de son ter-
me, la liquidation sera faite par M 
Baron et O, sous la nurveillance de 
M. de Sussex ou de tout autre repré-
sentant de la société de Javel et de 
Sèvres. 

Arl. 17. Le présent acte de sociélé 
ne sera définitif et n'aura de valeur 
qu'autant qu'il aura été ratifié par 
une décision des actionnaires des 
deux compagnies ; jusque-là les ef-
fets en seront complètement suspen-

dus. 
Art. t8. Tous pouvoirs sont don-

nés au porteur de l'extrait pour faire 
le dépôt et les ipublicalions légale" 

Etude de M'DE BROTONNE, avoué, 

rue Sainte-Anne, 23. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du six mai mil huit 
cent cinquante-sept, en suite duquel 
est écrit : 

Enregistré à Sèvres le quatorze 
mai mil huit cent cinquante-sept, 
folio 93, verso, cases 2, 3 ou h, reçu 
six francs, double décime compris, 
signé Tiersonne, 

Entre M. Léon BARON, négociant, 
demeurant à Paris, rue Grange-Ba-
I(jlièr6 28 

Et M. François-Stanislas-Meldon 
DE SUSSEX, négociant, demeurant à 
Paris, rue de Paradis-Poissonniè-

re, 10, 
Ayant agi lous les deux dans les 

mêmes qualités que celle» relatées 
en un acte de société désigné sous 
la raison et la signature sociales : 
Sociélé des verreries de Sèvres, fait 
double à Paris le vingt-huit mars 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré, bureau des actes sous seings 
privés, à Paris le dix avril mil huit 
cent cinquante-sept, folio 1398, ca-
se 5, reçu deux francs quarante cen-
times, signé l'ommey, dont un ex-
trait est déposé au greffe du Tribu-
nal de commerce de la Seine et pur 
blié en même temps que le pré-
sent, 

Il appert que le» parties, aux ter-
mes de l'article 17 dudit acte du 
vingt-huit mars mil huit cent cin-
quante-sept, s'étant fait à leur sa-
tMfaction les justifications récipro-
ques exigées par ledit article pour 
rendre l'acte de la société définitif, 

Ont reconnu, d'un commun ac-
cord que la [société contractée 
entre' eux par l'acte du vingt-
huit mars mil huit cent cinquante-
sept aura, à partir du six mai de la-
dite année, un caractère définitif, la 
condition imposée à M. de Sussex 
ayant été remplie, et M. Baron re-
nonçant, avec l'agrément de M. ae 
Sussex, au bénéfice du délai du 
vingt juin prochain par lui deman-
dé, toutes les autres conditions de 

leur acte de sociélé restant en état, 
sauf à l'égard du projet de bail, qui 
reste au même état. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur de l'extrait pour faire le dé-
pôt et les publications légales. 

Pour extrait: 
Signé : L. BARON et F.-S. DE SUSSEX. 

(6841 j'-

Elude de M" DILLAIS, avocat-agréé, 
12, rue Ménars. 

D'un jugement du Tribunal de 
commerce de la Seine, séant à Paris, 
en dale du six mai mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré, 

Kntre M. Louis-Alphonse HVB-
VOIX, domicilié au palais des Tuile-
ries, agissant au nom et comme tu-
teur naturel et légal des sieurs Léon-
Albert 1IYRV01X, Ange-William 
HYRVOIX, Alphonse-Gustave HYR-
VOIX, enfants mineurs issus de son 
mariage avec dame Légnie-Conslan-
ce BARBIER SAINT-ANGE, son épou-
se, lesdits mineurs seuls héritiers 
de Ange-Jean BARBIER SAINT-ANGE, 
leur aïeul maternel, par représenta-
lion de leur mère, 

El M. Auguste PEAtlCELLIER, en-
trepreneur de travaux publics, de-
meurant à Paris, rue d'Auster-
litz, 36, 

Il appert : 
Que la société de l'ait entre les 

parlies, sieurs Barbier Saint-An-
ge, auteur des mineurs, et Peau-
cellier, formée le vingt-sept juin 
mil huit cent cinquante - quatre 
pour l'exécution des travaux du 
chemin de 1er du midi de la Suisse, 
en nom collectif, sous la raison so-
ciale PEAIJCELL1ER et C", a été dis-
soute pour n'avoir pas été revêtue 
des formalités légales, et que M. Mi-
quel, demeurant à Paris, rue des 
Moulins, 14, en a élé nommé liqui-
dateur, avec tous les pouvoirs né-
cessaires. 

Pour extrait : 
Victor DlLLAls. (6833)— 

D'un acte passé devant M" llu-
lierl et son collègue, notaires à t'a-
ris, ledii-ueuf novembre mil huit 
cent cinquante-trois, enregistré à 
Paris, le dix-neuf novembre mil 
huit cent cinquante-trois, huitième 
bureau, folio t>, verso, cases 5 el 6, 

pour lequel il a été perçu cinq 
francs et cinquante centimes pour 
décime,par Maillet, 

11 appert que : 
Une Bociélé en commandite par 

actions est formée entre M. Narcis-, 
se RICHARD, négociant, demeuram 
à Dunkerque, quai du ia Citadelle, 
résidant momentanément à Paris, 
place ltoubaix,35, el loutes les per 
sonnes qui souscriront aux actions 
de ladite sociélé. 

Celte sociélé est, dès à présent, 
définitivement constituée; elie aura 
pour but l'eiploilation de bateaux 
à vapeur à hélice, et prendra i.< 
dénomination de : Compagnie gé-
nérale des Bateaux à vapeur à hé-
lice du Nord. 

La raison sociale sera Narcisse 
RICHARD et O. 

U. Richard sera le gérant de celle, 
sociélé ; il aura seul la signature 
sociale ; comme gérant, il sera seul 
responsable de ses opérations et de 

ses engagements vis-à-vis des tiers; 
en conséquence, la sociélé ne se-
ra qu'en commandite à l'égard 
des personnes qui souscriioul nui 
actions. 

La durée de celle socié é sera de 
vingt années, à partir de ce jour. 

Le domicile social et le siège se 
ront à Dunkerque, quai de la Cita-

delle. 
La durée de la société pourra êlre 

prolongée. 
Le capital social est iixé;provisoi-

rementà sept cent mille francs, di 
visés en vingt-huit actions de vingt-
cinq mille liincs chacune. Ces ac-
tions seront nominatives et signées 
delà raison sociale. Chaque action 
sera visée par deux membres du 
comité de surveillance. Ce visa 
n'emporlera aucun engagement de 
garantie ou autre de la part des 
membres du comité de surveillan-
ce. Après la mise à l'eau des deux 
premiers navires, le capital social 
sera porté à un million Uc francs. 

Tout propriéla re d'actions sera, 
par le seul fait de sa possession, 
considéré comme ayant adhéré pu-
rement et simplement aux staiuls 
de la sociélé 

Le gérant devra cire propriétaire 
de quatre actions aumoins, qui res-
teront annexées au registre à st>u-
che, pour garantie de sa gcsiion. 
Elles seront inaliénables pendanl 
toule la durée de ses fonctions. La 
sociélé aura privilège sur ces ac-
tions. 

Le gérant fera lous les acles de 
geslion et administrera selonj les 
formes el usages commerciaux, 
mais il ne pourra donner en gage 
ni aliéner les navires appartenant 
a la sociélé que de l'assenliinent de 

la majorité, en nombre el en som-
me, des actionnaires réunis en as-
semblée générale. 

La société sera dissoute de plein 
droit dans le cas où les pertes ré-
duiraient le fonds social de moilié 

Les statuts de la société pourront 
toujours être modifiés. 

D'un acte sous seings privés, fait 
quadruple à Paris le quinze juin 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré à Paris le seize du même 
mois, volume 185, recto, case 4, par 
le receveur qui a perçu «ix francs 
pour droits, ledit acte passé entre 
M. Narcisse RICHARD, ès-noms, el 
les membres du comité de surveil-
lance de la compagnie générale des 
Daisaux à vapeur à hélice du Nord, 
consumée sous la raison N. RI-
CHARD et C«, agissant en ladite 
qualilé, on vertu de la délégalion 
spéciale qui leur a élé attribué.) à 
cet elfel p«r délibération de l'as-
semblée générale exlraordinairu 
des actionnaires du seize avril mil 

huit cent cinquanlo-six, eaicglslrée 
le treizejuiu même année, à Paris, 
volume 17, recto, case t, par le re-
ceveur qui a perçu deux francs 
quarante centimes pour d.'Oits, 

II appert que : 
Le capital de la compagnie géné-

rale des Râteaux à vapeur à hélice 
du Mord , «pus la raison Narcisse 
RICHARD et C-, est augmenté de 
deux millions de francs et porlé a 
la somme totale de trois millions 
de francs. 

En conséquence, il sera émis qua-
tre-vingl> actions nouvelles de 

vingl-cinq mille francs chacuue, 
ce qui, avec, les quarante actions 
actuelles , formera le capital de 
trois millions de francs. 

D'un acle sous seings privés, fail 
Sextuple à Paris le huit mai rail 
huit cent cinquanle-sepl, enregis-
tré à Paris le même jour, folio lit, 
recto, case 3, par le receveur qui a 
perçu six francs, 

Ludii acle passé entre M. Narcis-
se RICHARD, ès-noms, et les cinq 
membres du comité de surveillance 
de la compagnie générale des Ba-
teaux à vapeur à liélicc du Nord, 
constituée sous la raison Narcisse 
RICliAlto et C«, agissant en luuile 
qualilé, en vertu du la délégation 
spéciale qui leur a élé attribuée à 
cet effet par délibération de l'as-
semblée générale el spéciale des ac-
tionnaires du dix mars mil huiL 
cenl cinipiaiili-se.V, e îvgi lté: le 
quatorze du même mois à Paris, 
vt>!uo.c ici, rec:o, cai-e 6, par le 
reeevi-ur qui a peiçu;six francs, dé-
cime compris, pour droils, 

Il appert que : 
Le domicile social cl le siège de 

la société seront à Paris, rue 
Drouol, 2; 

L'élection de domicile" ci-lessus 
indiquée emportera compétence 
des Cours el Tribunaux du dépar-
tement de la Seine, pour loules les 
affaires de la sociélé ; 

Le nombre des membres du co-
mité de surveillance est porlé à 
cinq. 

Pour faite publier les présentes, 
tout pouvoir est donné au porteur 
d'un extrait. 

G. VEKBERCKMOES, 

mandataire, 
(6818) faubourg Montmartre, 56. 

D'un proeès-verbal d'adjudication 
reçu par Mr> Desforges el Séberl, 
notaires à Paris, le dix mai mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré, 

11 appert : 
Premièrement, que les ci-après 

nommés, agissant comme action-
naires commanditaires de ia so-
ciété BlGARn-FABltE el O, dile com-
pagnie foncière du Raincy, dont le 
siège social est à Paris, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 5, formée el 
constituée au capital de trois mil-
lions, suivant deux acles passés de-
vant M° Olagnier, prédécesseur im-
médiat de M' Desforges, soussigné, le 
premier les seize mai, six et quinze 
juin mil huit cent cinqiianle-cinq, 
et le second lé seize dudit mois de 
juin, savoir : 

1» M Albert LE BOY, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue Bail-
lel, 1 ; 

2° M. Pierre PORTENART, ancien 
négociant, demeurant à Paris, car-
refour de l'Observatoire, 1 ; 

3° M. André - Antoine - Augustin 
PASSOT, receveur de rentes, demeu-
rant à Paris, rue Notre-Dame-de-
Nazarefh, 30 ; 

4" M. Louis-Jean-Eugène LE COM-
TE, propriétaire, demeurant à Paris, 
rue de la Paix, 7 ; 

5- M. Louis - Eugène LEQUEUX, 
rentier, demeurant à Paris, rue de 
l'Echiquier, U ; 

6" M. François-Benjainin-Adolphe 
LAISSEMENT, rentier, demeurant à 
Paris, rue Bleue, 19 ; 

7» M. Napoléon-Vincent BERECK1, 
directeur des travaux du Raine v, 
demeurant à Livrv (Seinc-el-Oise" ; 

8» M. Jean CHATAIN, marchand 
de vins, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Denis, toi, el M. 
Charlemagne BLANCHARD , mar-
chand de moellons, demeurant à La 
Chapelle-Saint-Denis, rue Marca-
det, 1, 

Ont déclaré se retirer de la sociélé 
et cesser d'en être commanditaires 
jusqu'à concurrence, savoir : 

i° M. Le Roy de vingt actions, 
qu'il a représentées, portant les n°' 
2369 à 2388 inclus, et formant une 
somme principale de 2,000 fr 

2" M. Hortenart de vingt 
actions, qu'il a représen-
tées, porlanl les n" 2684 à 
2701 inclus, 6716 et 6717, 
et formant une somme 
principale de 2,000 

3» M. Passot de dix ac-
tions, qu'il a représentées, 
portant les n'" 841 à 845 
inclus,866 à870 inclus, cl 
formant une sommeprin-
cipalede 1,000 

4° M. LeComle de cent 
dix aclions, qu'il a repré-
sentées, portant les n1" 
4216 à 4263 inclus, 4479 à 
4515 inclus el 21476 à 
21500 inclus, et formant 
une somme principale de 11,000 

5° M. Lequeux de qua-
rante aclions, qu'il a re-
présentées, portant les 
n°> 4464 à 4478 inclus et 
21451 à 21475 inclus, et 
formant une somme prin-
cipale de 4,000 

6' M.Laissementdecent 
deux aclions, qu'il a re-
présentées, porlanl les 
II"' 1568 et 1569 et 23001 à 
23100 imlus, et formant 
une somme principale de 10,200 

7° M. Berecki de cin-
quante-deux actions, qu'il 
a représentées, portant 
les n« 16281 à 16295 in-
clus, 17051 à 17055 inclus, 
17111 à 17125 inclus, 2296 
et 2283, 17141 à 17150 in-
clus et 17486 à 17490 in-
clus, et formant une som-
me principale de 5,200 

8° Et MM. Châtain et 
Blanchard de onze actions 
qu'ils ont représentées, 
portant les n"« 2279, 16881 
A 16885 inclus et 17166 à 
17170 inclus, et formant 
.ui^enible une somme de i,100 

Ensemble 36,500 fr. 
Deuxièmement, que ces retraites 

ont été acceptées par M, Bigard-
Fabre, gérant de ladite société, pré-
sent audit procès-verbal ; 

Troisièmement, que les parlies ont 
immédiatement procédé entre elles 
aux liquidation el partage devenus 
nécessaires à l'égard dès susnom-
més, qui cessent de faire partie de 
la sociélé ; 

Quatrièmement, que ces derniers 
sonf restés abandoiinalaircs, àti'lre 
de parlage et par représentation de» 
droils afférents auxdites aclions, de 
terrains situés commune de Livry, 
distraits du domaine du Raincy, dé-
signés audit procès-verbal; 

Cinquièmement, que la sociélé, 
qui conlinue enlre le gérant et les 
autres associés commanditaires, est 
resiée abandonnataire de tout le 
surplus de l'aclit social, à la charge 
de supporter seule lout le passif so-
cial ; 

Sixièmement, que, pour publier 
ledit proeès-verbal, tous pouvoirs 
ont été donnés au porleur d'un ex-
trait. 

Pour exlrait : 
Signé: DESFOIÏGES. (6842) 

Caisse centrale des Médecins et 
Pharmaciens, rue Joquelel, 7, à 
Paris. 

D'un acte tons signatures privées; 
en dale à Paris du sep! mai mil 
huit cent cinquante-iept, porlanl 
celle mention : Enregistré à Paris 
le quatorze mai mil liiùt cenl eiu-
quaiile-scpt, folio 55, verso, case 2, 
reçu huit francs quarante centimes, 
signé Ponmiey, 

Il appert qu'il a été formé une so-
ciété en nom collectif à l'égard de 
Jean-Alfred ÇHAMB1LLE , pharma-
cien droguiste, demeurant à Paris, 
rue des Lombards, 12, d'une péirl, el 
en commandite à l'égard de lu> per-
sonne dénommée audit acte.e! lous 
ceux qui par la suile deviendraient 
propriétaires d'une ou plusieurs ac-
lions de ladite société, d'autre part. 

La société prend le nom de Com-
pagnie des Lombards. 

Elle a pour objet l'exploitation de 
l'établissement de pharmacie dro-
guerie, herboristerie du Bazar des 
Lombards. 

M. CbtmbUle est seul gérant res-
ponsable. 

La raison et la signature sociales 
sont CHAMBILLE et C'". 

La durée de la société est de qua-
torze ans et six mois, à partir du 
sept mai mil huil cent cinquante-
sept. 

Elle a commencé ledit jour sepl 
mai mil huit cent cinquante-sept 
pour finir le sept novembre mil 
huit cent soixante et onze. 

Le siège de la Compagnie est à 
Paris, rue Saint-Denis, 90. 

L'apport de M. Çhainbilte se com-
pose de ■ 1" la maison de pharma-
cie, droguerie et herboristerie, si-
tuée à Paris, rue Saint-Denis, 90, 
au Bazar des Lombards, avec la 
clientèle y attachée elle matériel, 
les ustensiles et effets mobiliers en 
dépendant; 2° toutes les marchan-
dises garnissant lédH fonds de com-
merce (le pharmacie, droguerie, 
herboristerie; 3" les créa n ces à re-
couvrer sur divers; 4" le droit au 
bail des lieux où s'exploite ledil 
fonds de commerce ; 5° la somme de 
cinq mille trois cents francs poul-
ies loyers payés à l'avance ; 6° et les 
spécialités phurmaeeuliques exploi-
tées dans ladite mais m. 

Le fonds social a été fixé à cenl 
mille Irancs, divisé en cenl actions 
de mille francs au porleur, entière-
ment libérées. Il a élé allribué à M. 
Chambille qualre-vingl-dix aclions 
pour son apport, el les dix aclions 
de surplus ont été souscritès par le 
Commanditaire qui en a opéré le 
versement intégral. 

Pour extrait : 
GABILLON, mandataire. (6840) 

D'une délibération de l'assemblée 
générale des acliounaires de la so-
ciélé BOURDEOUlN el C', étah ic à 
la Villelle. rue de la Chapelle, 9,en 
laie du dix-huit décembre mil huil 
cent eiiiqu inle-sjXj 

I! appert qt.e lé gérant aéléaulo-
risé . moyennant l'avis favorable 
du conseil de surveillance, à porter 
le capital social jusqu'à deux mil 
lions de francs. 

D'une première délibération du 
conseil de surveillance., en dale du 
vingl-deux j.mvitr mil huit cenl 
cinquante-sept, 

Il appert que M. HOURDEQUIN 
gérant de ladite compagnie, a élé 
aulorisé à porter le capilal social 
à deux millions de francs, et à 
émellre do nouvelles actions jus 
qu'à concurrence de celle somme. 

D'une deuxième délibération du 
conseil de surveillance, en dale du 
deux avril mil huit cent cinquante 
sepl, 

Il appert que le conseil a engagé 
M. Hourdequin à ne pas étendre 
son émission d'actions au delà le 
la somme de quinze cenl mill 
francs, et a réservé l'émission du 
comp;érnent du capital à une épo 
que postérieure el à des conditions 
qui seraient ultérieurement déler 
m nées; 

D'un certificat délivré en suile des 

extrait! qui précèdent par M.Hour-
dequin, 

Il appert que les souscriptions 
d'actions de la sociélé ont élé réa-
lisées jusqu'à somme de quinze 
cent mille francs. 

Extrait par M" Lefébure de Sainl-
Maur, notaire à Paris, sur l'extrall 
(lesdites délibérations, délivré par 
M. Hourdequin, ecrlitié conforme 
par les membres du conseil de sur-
veillance et déposé pour minute à 
M« Lefébure de Sainl-Maur, par 
acte reçu par lui el son collègue, le 
onze mai mil huit cinquante-sept. 

(6813) 

ris, rue Ncme-des-Mathurins, 41, 
Il appert que MM. Maulaz et Ber-

nard ont nommé M. Jules-Joseph 
IIENNECAIIT fils administraleur de 
ladite société , à partif du v i n u t 
mai mil huit cent cinquante-sept, 
en exécution de l'art cie quinze des 
Statuts; et que M. Jtilex-Jo«-pli Hcn-
necarl lils a accepté ces fonctions; 

Pour faire publier ledit acle, tant 
à Paris qu'à Charleroy, tous pou-
voirs ont élé donnés au porteur. 

Pour extrait : 
Signé :L.-J. MAULAZ, BERNARD, 

(6838) JULÏS IlENNECART. 

Suivanl acte passé devant M'Gos-
Sart, qui en a la m i nu le, et son col-
lègue, notaires à Paris, ie neuf mai 
uni huil cent cinquanle-sepl, enre-
gistré, 

Il a élé formé ciVre : 
i" M. l'r:n:Ç'iis-\iiicc,-l'"(lix-Casi-

mir Alt)dE.\GAUl), propriétaire, de-
meurant à Paris, rue Bergère, ï8; 

2° M. Jean-Germain-Désiré AR 
MENGAUI), homme de lettres, de-
meurant à P.tris, rue Tailboul, Il ; 

3" El M. Ju'an-Baplisli'-Charles 
HRUQILIOLE, propriétaire, demeu-
rant à Paris, rue de Richelieu, 41 ; 

Une sociélé en nom colleclif pour 
l'exploitation d'une fabrique d'en ■ 
ère anglaise typographique, située 
à Saint-Oucn, dont les proittiila 
sont connus sous la dénomination 
d'encre L'awfOD. 

Celle sociélé est contractée p;.ur 
quinze années conseeu ives, qui onl 
commencé à courir à partir du 
neuf mai mil huit cent cinquanle-
sept, pour finir à pareilie époque 
de l'année mil huit cent soixanle 
douze. 

Le siège de la sociélé est fixé à 
Paris, aux endroit) qui seront in-
diqués par ie gérant. 

Celle sociélé est co mue sous la 
raison BRUGILIOLE et Ce, et la si-
gnalore so. ialc portera les mêmes 
noms; elle appartient à chacun 
d.:s associés, mais elle n'obligera la 
société que lorsqu'elle sera cm 
ployée pour ses alfjires. 

M. Brugiliitc est plus spéciale-
ment le gérant de la société. 

Les opérations sociales dciiveni 
se taire au comptant. 

Les associés ont apporté à la so-
ciélé la fabrique d'encre anglaise 

typographique sise à la gare de 
Saim-Ouco. avec le matériel, les 
ustensiles et les objets mobilier.-
qui la composait; je comptoir de 
vente Ou bureaux, el les objets mo-
biliers qui garnissent le local situé 
dans la maison de la rue Iticheii ;u, 
41, à Paris ; le droit au bail verbal 
de ladile faln i |uc, et de celui du 
local de la rue Richelieu, 41, pour 
le temps qui reste à comi ; la 
clientèle et t'aUialamlazc qui «uni 
attachés à celle fabrique, el la pos-
.ess on el jonissanee de lous traité? 
etmai cliés a ducllement con rac 
lîi pour fournitures, notamment le 
traité verbal fait avec la maison 
Dehayiiin pour 'a fabrication du 
noir de fumée ; ensemble, tous les 
bénéfices qui onl pu êire réalisés 
depuis le premier janvier mil huil 
cenl cinquaalc-sopl, jusqu'au jour 
dudil acle. 

Ainsi, au surplus, que ladite fa-
brique se poursuit el comporte, 
sans aucune exception ni réserve. 

Cel apportes! évalué à un million 
! de francs. 

Le gé anl a la faculté d'émetlre 
pour ein | cent mille francs d'obli-
gations de cinq cenl soixante franc-
à trois au*, de cinq cent quatre-
vingts francs àquaire ans, d: six 
cents francs à cinq ans, et de s'x 
cenl vingt francs à six ans. 

Pour extrait : 
(6841) Signé, GoSJART. 

TMB11AL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

CHARBONNAGE DE B0UB1ER. 

Par acle eous seings privés, fail 
triple à Paris, le quatorze mai mil 
huit cent cinquante-sept, ledit acte 
enregistré. 

Eoire : M. Louis Joseph MAULAZ, 
propriétaire , demeurant à Paris, 
rue du Havre, s, agent général de 
la sociélé L.-J. MAULAZ et C«, for-
mée pour l'exploilalion du char-
bonnage de Boubier, situé commu-
nes de Chàtclet et Boufiloulx, ar-
rondissement de Charleroy (Belgi-
que)" pir a ie abus seings privés du 
quinze janvier mil huit cent qua-
ranie-six, publié suivant la loi, el 
déposé pour minute, tant'en l'étude 
le M« Desauneau, notaire à Paris, 
le quatorze février suivant, qu'en 
elle de M« Pirel, notaire à Chato-

ie!, par acle du oinq du même 
mois, enregistré, 

M. Joseph-Victor BERNARD,pro-1 
priétaire, demeurant à Paris, rue1 

Neuve-dcs-Malhurins, 41, 

MM. Maulaz et Bernard ayant agi 
au nom et comme membres du 
conseild'adminislralion de ladite 
sociélé, aux termes de l'article 
quinze dea statuts; 

Et U. Jule»-Joseph HENNECAllT, 
fils, propriétaire, demeurant à Pa-

Falllltes. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 18 MAI 1857, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur I.ARROUDÉ (Jean-Félix), 
ane. nég. en rubans de spje, rue 
Neuve-des-rPelilSTChamps, 5, actuel-
lement rue St-lazaré. (S;- nomme 
M. Lanseigne juge-commissaire, et 
M. Œillet, rue Neuve-SI-AugUsIin, 
33, syndic, provisoire (N» 13949 du 

gr-); 

CONVOCATIONS BE CRÉANCIERS. 

Sont Invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS PB SYNDICS 

Du sieur BLOCII, commerçant 
md de literies, rue du Temple 142, 
le 25 mal à 9 heures (N° 13928 du 

gr.); 

Du sieur BOUVET (Charles), ane. 
commissionnaire, rue Paradis-au-
Marais, 8, le 25 mai à \ heure (Nç 
13943 du gr.)j 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M .ie juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteqrs d'etfets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
metlre au grefîe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

* I I 1 11 \1 A 1 MI.N.H . 

Du sieur BULLOT, ent. de bâti-
ments, rue du Faub.-du-Temple, 42, 
le 27 mal à 12 heures (N° 13832 du 
gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et a/lirmalion de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs tilrcs à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CANARD (Henri-Augus-
le), lab. de cuirs à casquettes, rue 
du Temple, 53, le 27 mai à 12 heures 
(N» 13829 du gr.); 

Pour entendre te rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordut, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la geslion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. U ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvens 
prendre au greffe pommunicallup 
du rapport des syndics. 

RliMISliS A HUITAINE. 

De la sociélé BARBIER et C% dite 
l'Epargne mobilière, ayant pour ob-
jet la venle de meubles à crédit, et 
dont le siège est à Paris, rue de Ri-
voli, 46, composée de Abcl-Louis-
François Barrier, demeurant rue St-
Duminique-SI-Germain, 14", et Jean-
Baptiste Charmpy, demeurant rue 
du Faub,-St-Antoine, 74, le 25 mai à 
Il heures CN" 13423 du gr.'; 

Du sieur FLETCHEIl (Charles), 
nég. en dentelles, r. des Jeûneurs, 44, 
le 25 mai à 9 heures (N" 13751 du 

gr-); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur te concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur r utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et afilrmés on 
qui se scronl lait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli pcuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, Mil. 
les créanciers: 

Du sieur BROCARD, négociant, ac-
Ittallemenl rue Caumartin, 15, entre 

les mains de M. Trille , rue des 
Moulins. 20, syndic de la failfile 
(N" 13885 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, être procède 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

DÉI.IUÉnATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
DESENGIN" (Césaire), md épicier, 
rue Saint-Claude, n. 12, au Marais, 
sont invités à se rendre le 26 mai, à 
10 heures Irès précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour entendre le rap-
port des syndics sur la silualion de 
la faillite, et le failli en ses explica-
tions, et, conformément à l'art. 510 
du Code de commerce, décider s'ils 
.se réserveront de délibérer sur un 
concordat en cas d'acquittement, el 
si, en conséquence, ils sursoironl 
à statuer jusqu'après l'issue des 
poursuites en banqueroute fraudu-
leuse commencées conlre le failli. 

Ce sursis ne pouvant êlre pronon-
cé qu'à la double majorité détermi-
née par l'art. 507 du même Code, 
M. le juge-commissaire les invile à 
ne pas manquer à cetlc assemblée, 
à laquelle il sera procédé à la for-
mation de l'union, si le sursis n'est 
pas accordé. 

Les créanciers et ie failli peuvent 
prendre au greffe Communication 
du rapport des syndics (N° 13836 du 

g*-}. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de dame 
veuve CAILLAT (Victoire Tremhlav, 
veuve de Charles-Nicolas), mde àla 
toilette, faub. St-Denis, passage 
Neveu, 15, sont Invités à se ren-
dre le 27 mal, à 12 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément 4 l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu parles syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ler; leur donmr décharge de leurs 
fouettons el donner leur avis sur 
l'excusabifité du latlli, 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
cicalioii des compte et rapport de; 
syndics (N» 13629 du gr.). 

REDDITIONDE COMPTES 

DE GESTION. 

Messieurs les créanciers de l'union 
delà faillite du sieur REVEBCHON 
(Franeois-Elie), md grainetier. Un 
passe delà Pompe, 7,sont invités à se 
rendre le 27 mai, à 12 heures pré 
ciscs, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des créan-
ciers, pour, en exécution de l'article 
536 du Code de commerce, entendre 
le complu qui sera rendu par les 
syndics de leur geslion, et donner 
leur avis tant sur la gestion qqe sur 
l'utilité du maintien ou du ^empla-
cement desdits syndics (N" 13443 d,o 

gr-)-

'AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la lailiile du sieur 
GANTIER (Achille), md de nouveau-
lés, boni, de Strasbourg, 62, en re-
lard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sonf invités à se ren-
dre le 27 mai, à 12 h., au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. ie juge-commissai-
re, procéder à la vérification et a 
ràffinnation de leurs dites créances. 

(N° 13720 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

' Concordat B01DOUS. 

Jugement du Tribunal (le corn-
mer™ de la Seine, du I" mai 1887, 
lequel homologue le concordat pas-

sé le 20 avril 1857 ein™ , 

B01DOUS (Théodore - pïl!e, «M 

u ns rue Nolre-Daine-dé-sâ «H 
08, et ses créanciers At*n\h 

Conditions sommaires 
Remise au sieur Boidoû, „ ' 

créanciers, de T.", p.
 10

o sur'l?""" 
tant .le leurs créances 1(! «oïl. 

Les -r, p. IOO non remis „. 

a^sondesp.'oopar
1
^^ 

Concordat Moitié-
Jugement du Tribunal hé 

merce de la Seine, du os , ./«m-

lequel homologue^ "o
U

cort»
 ,

*
?
. 

sé fe 16 avril |«57, enlr,, t 

MOBEAf, md de vins à hi. fS 
dlvry, 9, et ses créanciers '^ 

Conditions su
m

„
lai

'
r

 v 
Obligation Par le sieur 

payer a ses créanciers lift* 
leurs créances, en canihi •1 !léll« 
el frais, dans le (lélaf ût'^* 
jourderhoinologation^,»»^ 

REDDITION DE COMME 

La liquidation de l'acUfS^j 
né par le sieur COCmof^-
anl), lab. de lacets etteui iït 

Lyon. 61, étant lermNtfcjffS 
créanciers sont imités à

 (;
 1 

le 2» mai, ù 9 h. précises, allS 
pal de commerce, salle heTêS 

fan des, pour,
 TOnfo 

I article 337 du Code dp. 
commeree, entendre le compte g 
ni I qui sera rendu par les 'syndics 

le débattre, le clore, l'arrêter e leur 
donner décharge de leurs fonction" 

iViTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe QonS 
nicabon des compte et rapport des 
syndics (N- du 13169 gr) 

Idées des 
inémenl à 

CONCORDAI' PAR AlîANBû.VD'ACTIF 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION, ' 

Messieurs les créanciers du sieur 
CABON fils (Laurent-Stanislas), enl 
de maçonnerie, rue de Panne et rue 
de la Bienfaisance, 43, en retard de 
laire vérifier el d'atlirmcr leurs 
créances, sont invités à se rendre 
le 25 mai, à 10 heures précises, au 
Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées,pour', 
sous la présidence (le M. le juge-
commissaire, procéder à la vérilica-
lion cl à l'allirmalioii de leurs dites 
créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmas 
scronl seuls, appelés aux tiMtmhn 
do l'actif abandonné !N." taâtl du 

gr-)-
 r 

CONCORDAT PAU ABANDON* D'ACTIF. 
RÉPARTITIONS. 

Messieurs les créanciers vérifiés 
et affirmés du sieur EXCLKIUEIIOV 
Jean-Louis , commissionnaire en 

Horlogerie, rue des Vieilles-HÎIU-

drielles, 4 et 6, peuveni se présenta 
chez M. Henrionnet, syndic, rue Ca-
det, 13, de 3 à 5 heures, pour lou-

cher un dividende de il p. If.P'* 
mière réparlition de l'actil aban-

donné (N" 11356 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du vlagl-sefl* 
vril mil huit cent ctnquanle-s»pt,w' 
quel refuse d'homologuer lç Wj> 
cordai passé le quinze avril dernier 
entre le sieur SCHÙVcULlift , 
çois), md cordQWper, rue des'-
coulfes, 22, el ses créanciers ; 

Annule en conséquent tow en-
cordât à l'égard de loi»? les toler» 
sés, el, allenilu qu'aux toines™ 
l'art. 529 du Code de r,iinmerce,ie> 
créanciers sont dé plein droit en c-
lat d'union, renvoie ces dernier»» 
le failli à so pourvoir desa" -'i-'f 
jugc-ocunmlssaire (N° iS638flu

b
» 

Messieurs les e.réïnci»wto
>ig 

KEVERCHON ( FraJlfiWf.-iPjL . 
grainetier, impasse (le 
sont invités à se rendre l-^'' 

rant, à <2 heures très P''
to

,£
 dfS 

Triimual de commerce,J™ „
r 

assemblées des c§ffl^J 

prendre part à une 
intéresse la niasse de- ' « 
art. 570 du Code de coinn«re 

13443 du gr, . 

RÉPARTITION. j, 

Messieurs les créanciers 
affirmés du sieur FLWlMONJ-»^ 

NIER (Pierre-Joseph), 
en gros à Vaugirard, rW^JJ,» 
176," peuvent se prése le ç« ^ 

Lacoste, syndic, ™°^Sp*f 
de 3 à 0 heures, poin 111 ,

 u
,
u
-

divldende de 2 IV. 
que réparti lion (N« 732^3 0

uJ.fa# 
Messieurs les eréancieMve ^ 

sieur NEBELfOîuJ/l a». 

de couverls 

m 
leinc, 
M. Henrlonuel 

Messieurs les ero. . ,p tau 
afilrmés du sieur NEBlib oa ^ 
de couverls à Chchy-la-C. i< ^ 

.curant à Paris, V^fJ^^ttif 
■ ne, 15, peuvent « caif ;' 

dividende de 3 
que répartition 

100, 11'11" 

\o7o889 dl) P"'_ 

ASSEMBLÉES DU 20 BUI i»'-

NEUF HEURES : Estelle, B^'.i41
 dis-

" iu1' Ait DIX HEURES l[2 : Pa&uu*tel 

lillateurs, syn(\. -- Lainl/^'fati 

en draperie», 
de chaussures, 

md dé vins, dél 
Uni cotnm 

:',m marchandise* 

mécan. sy
|,:i

; do comptes, 
mot! Pilamleau, ---

 B Lemoissan,^neg. c ^ey 
Dame 

clftl. 
chandelles, id 
modes, conc 

bonnet' 

- Duplat, "'
J
 " 

ia. . . 
Pruniofe

 wi 

„ Ccictir ( .m ..il. >'': . 

Ha ainé, »! 
Weiler, md 

Veuve Barri'; ''."'poulaua 
eV

,t - Boulogne, ^ 

à huitaine. „ ,,.,,-me
 c

' '..nelR-

clôt. 
nient, id- „„ fer, 
ent.de chemhM ,

d
. 

dell personne»-. 

id.-

enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs quarante centimes. 

Mai 1857, V IMPRIMERIE DE A. GfJYOÎ, RUE NEUVE-DES-MAÏHURlKS, 18. 
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